
Rapport
d’activité

2017

CONFÉDÉRATION 
GÉNÉRALE 
DES SCOP



SOMMAIRE

Promouvoir
> Lobbying
> Représentation
> Communication
> Innovation

Accompagner et Développer
> Chiffres clés et tendances
> Plan de développement
> Outils financiers
> Accompagnements

Animer
> Instances
> Dynamique du réseau

Ressources et affectation 
des moyens
> Ressources
> Affectation des moyens 

annexes

5
6
8

10
14

16
17
22
27
32

41
42
44

46

47
48

50

1

5

2

3
4



 3 

Nombre d’emplois coopératifs 
par région en 2017

3 940

3 324

3 318

3 077

4 608

10 618

8 025

6 178

1 551

177

4 869

1 095

836
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mars
7 propositions clés aux candidats  
à la présidentielle en réponse aux 
grandes transitions économiques, 
sociales et sociétales

mai
Lancement du chantier 
« carnet d’ambassadeur »

19 mai
Adoption d’un plan  
de développement 
des Scop de l’industrie 
« Industrie 2020 »

11 mai
1ères rencontres 
nationales des 

2 réseaux de CAE

Temps forts 2017

13 septembre
Signature  
d’une convention 
entre la CG Scop  
et la FNCuma

18 juillet
Déménagement et
installation de la CG Scop 
au 30 rue des Epinettes 
(17e)

6-7 juillet
Convention nationale / 
Lancement du plan  
de développement  
de la nouvelle mandature

septembre
Lancement du Mooc sur 
les Scic et collectivités 
territoriales

septembre
Rapport final du projet  
européen TransfertoCOOPS 
sur la transmission 
d’entreprises aux salariés

octobre
1ères rencontres avec  
le ministère de la Transition  
écologique et solidaire  
et le haut-commissariat  
en charge de l’ESS  
et de l’Innovation sociale

30 octobre
Renouvellement  

du partenariat avec  
le Crédit Coopératif

19 novembre-5 décembre 
Campagne transmission  
dont 95 spots radio

octobre
Adoption de la nouvelle 
architecture de marque 

du Mouvement

7-8 décembre 
Université  
des permanents

13 décembre 
Clôture des Assises  
nationales de la mobilité, 
avec la contribution  
de la CG Scop
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PROMOUVOIR
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lobbying
Les propositions du Mouvement Scop 
pour les élections 2017 
L’année électorale 2017 a été l’occasion 
de présenter les 7 propositions ciblées 
du Mouvement auprès des candidats à 
la présidentielle et aux législatives : 
> �doper les plans d’épargne investis 

dans l’entreprise ;
> �encourager les souscriptions au capi-

tal des PME et ETI ;
> �préserver les emplois pour les re-

prises d’entreprises en difficulté ;
> �créer des start-up coopératives ;
> �proposer une alternative sécurisée à 

l’auto-entrepreneuriat ;
> �soutenir la R&D d’innovation sociale 

par le CIR ;
> �ouvrir le mécénat aux Scic.

Rencontres avec Nicolas Hulot  
et Christophe Itier 
L’arrivée de Christophe Itier, haut-com-
missaire à l’ESS et l’Innovation sociale 
en septembre a lancé le round des ren-
contres pour bâtir la feuille de route du 
gouvernement sur l’ESS. 

 �Réunion du Conseil supérieur de 
l’ESS sous la présidence de Nicolas 
Hulot, avec les représentants du 
Mouvement Scop  : Amélie Rafael, 
vice-présidente de la CG Scop, Pa-
trick Lenancker, vice-président du 
CESE et Patricia Lexcellent, délé-
guée générale de la CG Scop. 

 �Rencontre avec Thomas Lesueur, 
directeur du cabinet adjoint de Ni-
colas Hulot, en charge du Budget, 
des Finances, des Ressources hu-
maines et de l’Economie sociale et 
solidaire, et Christophe Itier dans le 
cadre d’une délégation du Bureau 
de Coop FR.

 �Lancement des travaux des Com-
missions «  Ecosystème d’innova-
tion sociale » et « Stratégie de dé-
veloppement ». 

 �Rencontre avec Christophe Itier pour 
Jacques Landriot, Charles-Henri 
Montaut et Patricia Lexcellent qui 
ont présenté les propositions du 
Mouvement dans le cadre du « So-
cial business Act » et de « l’accélé-
rateur d’Innovation sociale ».

Les premières mesures sur l’accéléra-
tion de l’innovation sociale ont été an-
noncées à l’occasion du lancement de 
French Impact en janvier 2018.Rencontre

avec  
Christophe Itier
haut-commissaire 
à l’ESS et 
l’Innovation sociale
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PACTE
Premier grand chantier mené par Bruno  
Lemaire, le Plan d’action pour la crois-
sance et la transformation des en-
treprises a débuté par des travaux 
conduits en binômes entre parlemen-
taires et chefs d’entreprises. La CG 
Scop s’est particulièrement impliquée 
sur le thème «  partage de la valeur 
et engagement sociétal des entre-
prises » conduit par Stanislas Guerini 
(député de Paris) et Agnès Touraine 
(présidente de l’Institut français des 
administrateurs) rencontrés en no-
vembre. Le Mouvement a notamment 
plaidé pour développer l’actionnariat 
salarié et la participation des salariés 
à la gouvernance des entreprises, les 
plans d’épargne (PEE) investis dans 
l’entreprise et le soutien aux projets 
entrepreneuriaux impliquant les par-
ties prenantes. Ces travaux seront 
suivis d’une consultation publique et 
du lancement de la mission Notat – 
Sénard sur le projet « d’entreprises à 
mission ».

Assises de la mobilité
Les Assises nationales de la mobilité 
ont été clôturées en décembre 2017 
par Elisabeth Borne, ministre chargée 
des Transports. La CG Scop a participé 
à cette grande concertation en pilotant
l’un des ateliers de l’innovation « Mo-
dèles économiques innovants », avec 
la contribution active de Sociétés coo-
pératives du secteur (Réseau Citiz, Al-
terMobil, Scity).
Le groupe de travail a produit une di-
zaine de propositions, notamment 
pour que les entreprises innovantes 
deviennent de véritables parties pre-
nantes des politiques locales de mo-
bilité, et que l’innovation engendre des 
emplois pérennes et des conditions de 
travail favorables.

Commissaires au redressement 
productif
Une nouvelle rencontre a été organisée 
à Bercy en mars 2017 avec l’ensemble 
des CRP sur le thème de la reprise 
d’entreprises en difficulté. Avec les 
témoignages de la CG Scop et de l’UR 
Midi-Pyrénées, ce rendez-vous avait 
pour objectif de sensibiliser les com-
missaires des différentes régions à agir
en tant qu’ensemblier et aux côtés de 
l’expertise des unions régionales. 
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reprÉsentation

Organisation Représentant.e.s

CESE 
mandature 2015-2020 

Patrick Lenancker - 1er vice-président CESE
Patricia Lexcellent - conseillère
Jacques Landriot - personnalité associée

CSC

Jacques Landriot
Patricia Lexcellent
Barbara Blin Barrois (Scic)
Nicolas Scalbert (CAE)

CSESS
Amélie Rafael via Coop FR
Patrick Lenancker via CESE
Patricia Lexcellent via Udes

Comité pilotage transmission DGE Jacques Landriot

Copiesas Charles-Henri Montaut
Jacques Landriot via Udes 

En lien avec les pouvoirs publics

Organisation Représentant.e.s

Coop FR Jacques Landriot - suppléant Charles-Henri Montaut
Patricia Lexcellent - suppléante Amélie Rafael

CECOP Jacques Landriot

CICOPA Jacques Landriot

Crédit Coopératif Jacques Landriot
Alain Maïssa

Esfin-Esfin participations-Ides Georges Mandica

Impact Coopératif Jacques Landriot

Monde coopératif

Organisation Représentant.e.s

ESS France Patrick Lenancker via Coop FR

Udes Jean-Pierre Azaïs - vice-président
Patricia Lexcellent

Avise Amélie Rafael

Uniformation via Udes Jean-Pierre Azaïs 

Sphère ESS

PRINCIPAUX MANDATS À FIN 2017
Le Mouvement est représenté dans plusieurs instances et organisations afin  
de faire entendre la voix des Scop et des Scic.
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Planète coopérative
Le Mouvement coopératif français a 
célébré les 70 ans de la loi sur les coo-
pératives en réunissant près de 300 
participants à la manifestation organi-
sée par Coop FR « Planète coopérative  : 
les coopératives pour un monde meilleur », 
les 13 et 14 septembre à Paris. 
37 intervenants, parmi lesquels de 
nombreux dirigeants de Scop et Scic, se 
sont succédés pour échanger, partager 
leurs pratiques et leurs attentes, mais 
surtout faire la promotion d’un modèle 
entrepreneurial attractif.
Qu’elles soient de jeunes pousses ou 
des entreprises plus anciennes, et 
quelle que soit leur taille, les coopéra-
tives françaises et européennes ont 
illustré la vivacité du modèle coopératif 
et sa capacité à répondre aux attentes 
de la société dans tous les secteurs de 
l’activité humaine  : économie collabo-
rative, transition énergétique, agricul-
ture, logement, éducation, commerce, 
culture, etc. «  La force du Mouvement 
coopératif, c’est sa diversité et son unité » 
pour Jean-Louis Bancel, président de 
Coop FR.

Udes
L’Union des employeurs de l’ESS a 
choisi de faire entendre sa voix pour 
une économie citoyenne à l’occasion de 
la campagne présidentielle et a confir-
mé sa place dans le paysage patronal 
français en faisant son entrée dans 
plusieurs instances paritaires. La mise 
en place du nouveau gouvernement a 
permis à l’Udes d’être impliquée dans 
la réforme du marché du travail, dans 
celle de l’apprentissage et de tester sa 
capacité de mobilisation à l’occasion de 
son Congrès de décembre devant 600 
participants. Fin mai, une délégation de 
l’Udes a rencontré le Premier ministre 
Edouard Philippe, pour exprimer son 
souhait d’une ambition forte pour l’ESS 
durant le quinquennat.

CESE
Le groupe de la coopération participe 
à l’ensemble des formations de travail 
du Conseil économique, social et en-
vironnemental pour faire entendre la 
voix des coopératives à l’occasion des 
différentes saisines.

Planète 
coopérative
13 et 14 
septembre 2017
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COMMUNICATION

NOUVELLE MARQUE  
POUR LE MOUVEMENT
Le Mouvement des Scop s’est doté 
d’une nouvelle architecture de marque 
en 2017, destinée à représenter les 
Scop et les Scic de manière globale tout 
en conservant le capital notoriété de la 
marque « Les Scop » connue par 67 % 
des Français et 82  % des dirigeants 
d’entreprise.

La CG Scop s’est appuyée sur une étude 
Ifop réalisée en juin autour des mots 
« Les Scop » et « Sociétés coopéra-
tives ». L’analyse a révélé que la déno-
mination « Les Scop » est synonyme 
de modernité et que les «  Sociétés 
coopératives » véhiculent des aspects 
positifs. Deux scénarios ont été travail-
lés par l’agence Fondamenti  : la créa-
tion d’une nouvelle marque institu-
tionnelle et l’optimisation de la marque 
existante. Plusieurs allers-retours sur 
le sujet ont été faits au sein des dif-
férentes instances du Mouvement 
avant de faire l’objet de discussions à 
la Convention nationale de juillet. Les 
Scop et Scic de la communication ont 
eu la possibilité de contribuer à l’opti-
misation du scénario retenu. 

La nouvelle architecture de marque 
adoptée en octobre a été repensée 
avec une nouvelle appellation et deux 
niveaux de hiérarchie pour représenter 
les Scop et les Scic : une marque mère : 
«  Les Scop, Sociétés coopératives  » 
déclinée en deux marques filles : « Les 
Scop  » et «  Les Scic  ». Suite à un 
appel d’offres auprès des Scop de la 
communication, l’agence bordelaise O 
tempora a été choisie pour concevoir 
la nouvelle charte graphique finalisée 
en fin d’année. La communication et la 
déclinaison sur les différents supports 
(logos, signalétique, papeterie, news-
letter Les Scop Info...) seront mises en 
œuvre à partir de janvier 2018.

CARNET D’AMBASSADEUR
Un travail important a été réalisé de-
puis mai 2017 par le Service commu-
nication et l’agence Fondamenti pour 
réaliser un « carnet d’ambassadeur » 
à destination de l’ensemble du Mouve-
ment : dirigeant élu d’une Scop, coopé-
rateur associé ou en devenir, élu, per-
manent... Partant de l’étude réalisée 
en 2016 par Médiascopie sur les Mots 
du Mouvement, il s’agissait de propo-
ser des éléments de langage communs 
permettant de montrer la fierté d’ap-
partenance au Mouvement Scop et 
d’en être ambassadeurs. 

Cet outil de communication recense 
un argumentaire, des témoignages et 
des infographies, pour présenter les 
Sociétés coopératives de façon simple, 
unifiée et attractive, avec comme fil 
conducteur l’épanouissement des 
salariés. Pour illustrer notamment le 
carnet et incarner les coopérateurs et 
coopératrices, douze reportages pho-
tos de Scop ont été réalisés en fin d’an-
née dans différentes régions. Imprimé 
en 40  000 exemplaires par la Scop 
L’Artésienne, le carnet sera diffusé par 
courrier en janvier 2018 à toutes les 
coopératives adhérentes et auprès de 
chaque union régionale et fédération. 

Un kit de communication, une page 
ambassadeurs sur le site grand public 
et un hashtag dédié seront également 
lancés début 2018.
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CAMPAGNE TRANSMISSION
A l’occasion de la Quinzaine de la 
transmission-reprise orchestrée par 
le ministère de l’Economie, la CG Scop, 
qui en est partenaire, a reconduit sa 
campagne de communication pour 
sensibiliser les futurs cédants et les 
experts-comptables à la transmission 
d’entreprises saines aux salariés, avec 
une forte présence radio. 95 spots 
(Hisa et L’Atalante) ont été diffusés 
du 19 novembre au 5 décembre sur 
France Info, RMC, RTL, BFM et Radio Clas-
sique. L’envoi d’emailings auprès d’un 
fichier de 12  000 experts-comptables 
de la société Cartegie a été renouvelé 
les 21, 28 novembre et le 5 décembre. 
Par ailleurs, trois nouveaux numéros 
de la lettre Scop Expert dédiée aux ex-
perts-comptables ont été réalisés par 
le Service communication et le Service 
juridique de la CG Scop et diffusés en 
avril, juillet et octobre. Enfin, une cam-
pagne d’achats de mots-clés à partir 
de novembre a permis d’accroître le 
nombre de contacts qualifiés en pro-
venance du site dédié 
Jetransmetsamessalaries.fr. Ce der-
nier a permis de faire émerger 117 
projets de transmissions adressés aux 
unions régionales.

VIDEOS CAP 70 000
Le projet de réalisation de 6 vidéos 
témoignages sur la croissance des 
Sociétés coopératives existantes a 
été amorcé. L’objectif de ce projet est 
de partager les expériences de Scop et 
Scic ayant mené des projets de déve-
loppement réussis, afin d’appuyer la 
croissance du Mouvement. En 2017, 
ont été finalisés l’identification et la 
sélection des exemples de Scop et Scic 
en croissance, ainsi que le choix du 
prestataire audiovisuel. La Scop Otus 
production débutera les tournages des 
vidéos début 2018.

RELATIONS PRESSE
Les principales actions presse ont porté 
au 1er semestre sur les propositions de 
la Confédération générale des Scop en 
réponse aux grandes transitions éco-
nomiques, sociales et sociétales dans le 
contexte des élections présidentielles et 
sur le lancement d’un Mooc sur les re-
lations entre Scic et collectivités par la 
CG Scop, en partenariat avec le CNFPT. 
Cette thématique a bénéficié d’une 
bonne visibilité, notamment dans La Ga-
zette des communes.
Au 2e semestre, la diffusion du com-
muniqué de presse le 18 juillet sur le 
bilan chiffré 2016 a généré une quin-
zaine de retombées médias dont une 
dépêche AFP.
La CG Scop a également communiqué 
sur d’autres sujets  : nouvelle adresse 
pour la CG Scop (septembre), renou-
vellement du partenariat CG Scop/FN-
Cuma (septembre), renouvellement du 
partenariat CG Scop/Crédit Coopératif 
(octobre) et Quinzaine de la transmis-
sion-reprise (novembre).
Parmi les retombées médias notables 
de l’année : le portrait de Jacques Lan-
driot, président de la CG Scop, et une 
interview d’Amélie Rafael, vice-prési-
dente de la CG Scop, respectivement 
dans Les Echos du 1er mars et du 4 
juillet, les interventions de Patricia 
Lexcellent, déléguée générale de la CG 
Scop, le 3 juin sur France Inter ainsi que 
de Jacques Landriot le 14 octobre sur 
BFM Business.

Date : OCT 17
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Sécuflexibilité
plutôt que flexicurité
le cas des SCOP
Une recherche menée dans 40 sociétés coopératives
et participatives (SCOP) montre que la sécurité de l'emploi
est prioritaire, la flexibilité provenant de modalités internes.
Une logique qui pourrait, à certaines conditions,
inspirer les entreprises classiques.

Rubrique réalisée avec l'aide
de Conseil et Recherche,
spécialisé dans l'interuention
ae chercheurs en entreprise,
mww.conseil-et-recherche.com

Concilier sécurité de l'emploi et
flexibilité face aux variations
des marchés, une utopie ? Pas
pour les sociétés coopératives
et participatives (SCOP). C'est

ce qu'ont découvert trois enseignants-
chercheurs en économie (Hervé Charmet-
tant, Nathalie Magne, Yvan Renou) et en
gestion (Jean-Yves Juban) au terme d'une
enquête menée auprès de 40 SCOP de la
Région Rhône-Alpes (I).
Si elles se distinguent par leur forme juri-
dique et leur mode de gouvernance, ces
sociétés évoluent, comme les entreprises
classiques, sur un marché concurrentiel, et
doivent faire preuve elles aussi de flexibi-
lité. Pourtant, elles choisissent, dans leur
grande majorité, d'accorder la priorité à la
sécurité de l'emploi. Leur logique est celle
de la « sécuflexibilité », un néologisme
conçu par les chercheurs pour la diffé-
rencier de la « flexicurité ». La flexicurité,
rappellent-ils, est apparue au tournant
des années 2000, pour répondre « au
nouveau contexte concurrentiel mondia-
lisé ». Exit la sécurité de l'emploi, place à
d'autres formes de sécurité censées com-
penser « cette déstabilisation de la condi-
tion salariale : la sécurité d'employabilité
(garantie de disposer d'un emploi), la

sécurité de revenu et la sécurité de conci-
liation (possibilité de concilier vie au
travail et hors travail) ».
La sécuflexibilité, elle, procède d'une lo-
gique différente. Elle met l'accent « non
pas sur la logique du compromis, reposant
sur du donnant-donnant entre contrac-
tants, mais sur une logique de garantie
collective réglée par le triptyque liberté-
sécurité-responsabilité et permettant un
développement adaptatif soutenable ».

PROJET SOCIOPOLITIQUE
Les SCOP se caractérisent par une forte
stabilité de l'emploi. Les licenciements
économiques sont rares ; le taux moyen
de salariés en CDI est de 92,5% (contre
78% pour les salariés du privé au niveau
national), les contrats courts très peu
nombreux, l'externalisation de certaines
fonctions quasiment inexistante. À quoi
tient cette préférence pour la sécurisation
de l'emploi? En grande partie au statut
des SCOP, expliquent les chercheurs. Les
salariés étant aussi associés et détenant -
dans 79% des SCOP enquêtées - des parts
du capital, cela implique qu'ils restent
durablement. Par ailleurs, s'ils partent,
ils doivent rembourser leur part dans un
délai de cinq ans. Mais la stabilité est due
aussi au projet collectif dont est porteur
une SCOP, qui nécessite une cohésion
d'équipe fondée sur la confiance. Or,
celle-ci requiert un temps d'adaptation,
un « temps de socialisation coopérative »,
comme le signale l'étude.

UPS NOUVEAUX
RËftftiPURS
M'ONT ASSURA

SALARIÉS PANS
I/ ENTREPRISE.

Enfin, les SCOP revendiquent un double
projet, économique et « sociopolitique » :
la création d'emplois durables participe
de ce projet.
Ainsi, « le maintien de l'emploi, sur le
long terme et pour tous, et la stabilité du
personnel sont bien dans les gènes des
SCOP », résument les auteurs de l'étude.

D'AUTRES LEVIERS DE FLEXIBILITÉ
Si la flexibilité ne s'effectue pas par la
variation des effectifs, comment les SCOP
s'adaptent-elles aux fluctuations d'activité
et aux transformations structurelles ?
D'abord par la flexibilité du temps de
travail, utilisée de façon «massive», en
jouant sur la modulation annuelle des
heures de travail, les heures supplémen-
taires, la récupération. Les arrangements
informels existent aussi. Bref, on ne
compte pas ses heures... La polyvalence

Date : 27 AVRIL/03 MAI17
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ENQUÊTES
RÉGIONS

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

LES SCOP, NOUVEAUMODÈLE DE SOCIÉTÉ
En Auvergne, un millier de salariés travaillentdans 76 coopératives. Lin changementculturel dans le monde du business.DE NOTRE CORRESPONDANTE, GENEVIÈVE COLONNA D'ISTRIA

^^^^^™^^™11" Pousser les portes de la société Fon-LES SCOP tanille, à Espaly-Samt Marcel (Haute-
EN Au VERGNE- . . . . . . . ,
RHONE-ALPES Loire), e est faire un plongeon verti-gineux dans l'histoire industrielle dela France. L'usine de textile, née en1860 sur les hauteurs du Puy-en-Velay, a connu des années fastesJusqu'à 400 salariés travaillaient icidans les années 1970 Aujourd'hui,les Fontanille ne sont plus que 41.Bien heureux d'avoir sauvé leur peau 'Car l'entreprise a failli déflnitivement disparaître, et avecelle un outil industriel hors norme Le 3 septembre 2012,la liquidation judiciaire était prononcée. Tout le mondepensait alors que la fin était arrivée C'était sans comptersur la capacité de résilience des salariésAcculés, au bord du précipice, ils décident de racheter leuroutil de travail en créant une société coopérative et partici-pative (Scop). Ainsi, 46 des 70 salariés prennent le risquede miser 60% de leurs indemnités de licenciement pourracheter leur usine Ils lèvent 400 DOO euros auprès desbanques et trouvent un soutien de poids auprès d'acteurspublics régionaux Cinq ans plus tard, l'usine tourne toujourset la direction s'apprête à investir 300000 euros dans denouvelles machines, pour innover «En 2012, personne nevoulait racheter Fontanille La meilleure solution pour nous,c'était la Scop, explique Rolland Arnaud, un ex-cadre devenumanager Aujourd'hui, nous n'avons plus aucune dette, lebilan sur quatre ans est légèrement bénéficiaire. Commetoute entreprise, nous connaissons des hauts et des bas IIfaut s'adapter en permanence, appréhender, anticiper, agir.Au-delà de notre outil de travail, nous avons retrouvé l'estimede nous-mêmes et la fierté de ce que nous sommes »En 2016, l'Auvergne comptait 76 Scop, soit un millier desalariés sous ce régime atypique qui semble séduire de plusen plus. Les sociétés coopératives et participatives proposentun modèle dans lequel les employés sont associés majon-

I 495 entreprises
coopératives

» 8105 salariés

I 549 millions d'eurosde chiffre d'affaires
en 20)5

J^g^^^—^^^JH^^^B^MMMW^V^M!

Cinq ans après sa reprise en Scop, l'entreprise Fontanille, en Haute-Loire,
s'apprête à investir 300 DOO euros dans son outil industriel.

taires et vivent un projet commun, en mutualisant les risqueset les grandes décisions stratégiques «En seize ans, nousavons doublé le nombre de Scop en Auvergne Cela prouvequ'il est possible d'entreprendre autrement, avec des gensqui prennent leur destin en mam», analyse Arnoult Bois-sau, le directeur de l'Union régionale des Scop et SCICd'Auvergne, qui n'hésite pas à parler de « révolution cultu-relle ». « C'est un acte de courage Les salariés prennent desrisques avec leur propre argent Ce mode permet égalementde démocratiser la création d'entreprise, longtemps restéeréservée à une certaine caste, pour ne pas dire une certaineélite», ajoute-t-il
Parmi les Scop auvergnates les plus emblématiques, la li-brairie Les Volcans, à Clermont-Ferrand, fait office d'exempleEn décembre 2013, suite à la liquidationjudiciaire du grouped'édition Chapitre, aucun repreneur ne s'était présente pour

u On peut parfaitement créer une Scop sansêtre au bord du gouffre. De grandesentreprises fonctionnent très bien selonce modèle et sont très rentables. »
Arnoult Boissau, directeur de l'Union régionale des Scop et SCIC d'Auvergne
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Les Scic, un modèle en pleine

expansion

Besoins Collectifs Les sociétés coopératives d'intérêt col-

lectif (Scic) se multiplient dans la culture, au rythme d'une dizaine

par an. Il en existe 71 aujourd'hui. Il s'agit d'entreprises, produisant

des biens ou des services qui répondent aux besoins collectifs

d'un territoire. Ce statut réunit autour du projet, salariés, usagers,

entreprises, associations, etc., qui peuvent en être sociétaires.

40% des Scic culturelles déclarent avoir au moins une collectivité

dans leur capital. Les collectivités peuvent en détenir jusqu'à 50%.

Dans le cas d'ôkhra, société qui anime un conservatoire des ocres

et de la couleur à Roussillon (8200 hab., Vaucluse), elles sont six à

se partager 33% du capital. Mais le soutien des collectivités peut

prendre d'autres formes: subventions, attribution de marchés

publics ou délégations de service public (DSP). Ainsi, les locaux

de l'ancienne usine de production d'ocré Mathieu appartiennent

à la commune, qui en a confié la gestion à ôkhra, dans le cadre

d'une DSP touristique et culturelle de vingt ans.

ACCESSIBILITÉ DES SERVICES

La société ôkhra a aussi été soutenue par le Vaucluse, la région

Paca et la communauté de communes pays d'Apt-Luberon (25 com-

munes, 30100 hab.) dans sa candidature au deuxième appel à

projets « pôles territoriaux de coopération économique» en 2015.

« Nous avons été lauréats pour notre projet «matières et couleurs

du Luberon», détaille son PDG Mathieu Barrois. L'objectif est

de créer des emplois en structurant la filière couleurs saines et

naturelles du pigment à l'échelle régionale. »

Dans le Vaucluse, la Scic ôkhra a reçu le soutien de la collectivité ou elle est

implantée avec la signature d'une DSP touristique et culturelle sur vingt ans.

Le rôle des collectivités sociétaires ne s'arrête pas là. «Elles

sont garantes de l'intérêt collectif de la Scic mais aussi de l'ac-

cessibilité des services à tous les publics, souligne Anne-Laure

Federici, déléguée générale du Réseau des collectivités territo-

riales pour une économie solidaire. Tel est l'enjeu, par exemple,

de l'opération «Nous vieillirons ensemble» portée par Culture

et santé en Aquitaine, qui compte 102 associés dont la région, la

direction régionale des affaires culturelles des établissements de

santé et Script une association culturelle, et qui vise à proposer

une pratique artistique aux personnes âgées.» Isabelle Verbaere

23 interviews 
qualitatives 
réalisées 
en radio, TV, 
presse écrite
et web
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RÉSEAUX SOCIAUX 
Le Mouvement Scop a un rôle à part 
entière sur les réseaux sociaux. Avec 
l’accompagnement de l’agence web 
Net-Rezo, Scop de Paca, sur la straté-
gie éditoriale depuis septembre 2017, 
le Mouvement entend accroître sa po-
pularité déjà bien ancrée sur Facebook, 
Twitter, LinkedIn et YouTube.

Twitter

Avec ses 10  757 followers, le compte 
@les_scop positionne Twitter comme 
fer de lance de la communication sur 
les réseaux sociaux. Par son activi-
té (761 publications) et son nombre 
d’interactions engendrées (13  100 
clics et retweets), le profil s’offre une 
visibilité conséquente, étant un des 
comptes les plus suivis dans le sec-
teur de l’économie sociale et solidaire, 
avec 1 427 mentions. Enfin, la création 
de comptes par les Unions régionales 
Bourgogne Franche-Comté, Grand Est 
et Paca Corse renforce la présence du 
Mouvement sur Twitter.

Facebook
La page Facebook Les Scop enregistre 
de bons résultats avec 6  236 abon-
nés (+ 936) et 174 publications (contre 
150 en 2016). La présence plus impor-
tante des Scop et Scic sur Facebook 
explique l’engagement plus consé-
quent sur la page, avec notamment un 
jeu-concours lors du Mois de l’ESS qui 
a suscité la curiosité de tous. La stra-

tégie éditoriale décidée conjointement 
avec Net-Rezo se veut plus ludique et 
axée sur l’actualité du Mouvement et la 
mise en avant des actualités de Scop 
et Scic. 

LinkedIn
Le réseau social professionnel enre-
gistre des résultats prometteurs. Avec 
1 160 abonnés (+ 401) et autant de pu-
blications qu’en 2016, la page Les Scop 
est véritablement ancrée auprès de 
plusieurs cibles professionnelles (coo-
pérateurs, experts-comptables, élus de 
collectivités, etc.). La cible des jeunes 
diplômés est également grandissante 
(+ 32 % des abonnés). Avec 3 626 inte-
ractions et plus de 200 000 vues de la 
page, LinkedIn est un outil d’avenir pour 
valoriser l’actualité du Mouvement 
coopératif et cibler davantage les ré-
seaux prescripteurs. 

Youtube
La chaîne Youtube Les Scop enregistre 
des statistiques similaires à 2016 (647 
abonnés, soit 156 nouveaux abonnés 
et 48  500 vues) malgré des héberge-
ments vidéo moins importants. La dé-
sormais célèbre vidéo « Une Scop c’est 
quoi ? », qui a désormais dépassé les 
150 000 vues, génère 71 % des vues 
durant l’année. 

SITE JEUNES CRÉATEURS
Un cahier des charges a été élaboré et 
envoyé fin 2017 auprès des Scop de la 
communication pour choisir un presta-
taire en vue de lancer dès janvier 2018 
le chantier d’un site internet dédié aux 
jeunes créateurs. La cible visée est 
plus particulièrement les jeunes créa-
teurs de moins de 35 ans ayant l’esprit 
start-up ou souhaitant donner du sens 
à leur travail. Le Service communica-
tion, en collaboration avec les unions 
régionales, identifiera les start-up coo-
pératives déjà existantes pour les valo-
riser sur le site internet.

10 757 followers
761 tweets
13 100 clics  
et retweets
1 427 mentions

6 236 fans
174 posts
14 370 clics
12 000 interactions

1 160 abonnés
70 publications
2 444 clics
3 626 interactions
200 000 vues
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EVENEMENTS 
Salon des entrepreneurs
Comme chaque année, la CG Scop était 
présente sur le stand Entrepreneu-
riat social, animé par l’Avise, au Salon 
des Entrepreneurs de Paris les 1er et 
2 février 2017 pour faire découvrir au 
grand public l’entrepreneuriat social 
et conseiller les porteurs de projet. En 
complément de l’accueil sur le stand, 
la CG Scop est intervenue lors de la 
conférence thématique « Entrepreneurs 
sociaux, les clés pour créer et vous déve-
lopper dans les meilleures conditions » or-
ganisée par France Active le 1er février.

Journées de l’économie autrement
La CG Scop était partenaire de la 2e édi-
tion des Journées de l’Économie autre-
ment, organisées par Alternatives Éco-
nomiques les 24 et 25 novembre 2017 
à Dijon. Amélie Rafaël, vice-présidente 
de la CG Scop, a participé notamment à 
la table ronde autour de la thématique 
« Et si les entreprises ne faisaient pas que du 
profit ? » pendant que Fabrice Azevedo, 
directeur de l’Union régionale des Scop 
de Bourgogne Franche-Comté a animé 
l’atelier «  Reprendre ou transmettre une 
entreprise en Scop ».

GROUPES COMMUNICATION
Groupe de travail interne
au Mouvement
Le groupe de communication tech-
nique s’est réuni le 4 mai pour échanger 
principalement sur le plan de commu-
nication 2017 validé par la Direction 
nationale de fin mars. Autres sujets 
abordés : l’actualité des régions et des 
fédérations, les projets en cours au ni-
veau national.

Commission communication
Une Commission communication com-
posée d’une dizaine de membres, élus 
du Mouvement et référents commu-
nication de différentes régions et du 
national, a été mise en place en 2017. 
Elle s’est réunie pour la première fois 
le 10 mai pour échanger sur l’évolution 
de l’architecture de marque et le projet 
de carnet d’ambassadeur (cf page 52).

Groupe Coop FR
Le Service communication a participé 
à 6 réunions du Groupe communication 
réunissant les membres de Coop FR. 
Les échanges ont principalement porté 
sur l’organisation de la manifestation 
Planète coopérative en septembre et 
sur la réalisation du panorama des en-
treprises coopératives qui paraîtra en 
janvier 2018.

Journées  
de l’économie 

autrement 
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innovation

APPUI AUX ÉTUDES  
ET À LA RECHERCHE SUR LES 
PRATIQUES COOPÉRATIVES
Dans le cadre du partenariat avec l’Ins-
titut de recherche en gestion (IRG) de 
l’Université de Paris Marne-la-Vallée, 
des ateliers participatifs «  Les Scic en 
lumière  » ont eu lieu en janvier 2017, 
étayant la recherche sur les modali-
tés de gestion des Scic. Une journée de 
restitution a été organisée le 11 mai au 
Crédit Coopératif pour clôturer un tra-
vail d’analyse par l’Université de Paris 
Marne-la-Vallée des pratiques de ges-
tion de quatre Scic, réunissant univer-
sitaires, étudiants et dirigeants de Scic 
« Les Scic : acteurs de territoires innovants 
et inclusifs ? ». 
La recherche sur la qualité de l’emploi 
dans les Scop avec une chercheure de 
l’Université de Montpellier a mené à un 
premier article montrant que les iné-
galités de salaires dans les Scop sont 
plus faibles que dans les entreprises 
conventionnelles. 
La CG Scop a participé au groupe de 
travail initié par le Labo ESS au sujet de 
la transformation du travail, qui a don-
né lieu à la publication «Transformer 
l’emploi, redonner du sens au travail » en 
2017.
Enfin, la CG Scop s’est associée à la 
Fonda, au Labo de l’ESS et à l’Avise 
pour participer à une étude prospective 
de 18 mois sur la création de valeur, la 
mesure des impacts des innovations 
sociales et la production d’outils de 
mesure pratiques afin de renforcer 
leurs relations avec leurs partenaires, 
notamment financiers.

COOPÉRATIVES  
ET ÉCONOMIE NUMÉRIQUE
En 2017, réflexions et travaux se sont 
poursuivis sur la pertinence des Scop 
et Scic dans un environnement de plus 
en plus marqué par l’évolution vers une 
économie numérique. Outre la priorité 
donnée à la mise en place du fonds 
CoopVenture et de son accélérateur 
pour permettre le financement d’inno-
vations en la matière (cf page 30), les 
membres du GT CooNum, constitué en 
2016, ont continué leurs échanges via 
un outil collaboratif mis à leur disposi-
tion. 
L’axe de réflexion sur la sécurisation 
des parcours professionnels des tra-
vailleurs des plateformes numériques 
a été relancé avec le pilotage, par la CG 
Scop, d’un groupe de travail sur « les mo-
dèles économiques innovants  » lors des 
Assises de la mobilité au quatrième tri-
mestre de l’année. A cette occasion, le 
travail s’est notamment focalisé sur la 
situation des livreurs à 2/3 roues dans 
le secteur de la logistique urbaine. Des 
préconisations ont été émises auprès 
du gouvernement en vue d’améliorer 
les conditions de travail et de privilégier 
l’emploi salarié des livreurs à vélo. En 
particulier, il est proposé de procéder 
à des expérimentations visant à équi-
librer un modèle économique autour 
de structurations coopératives dans 
le domaine de la mobilité tout en sala-
riant les livreurs. 
A l’échelle européenne, la CG Scop a été 
l’un des membres actifs du groupe de 
travail sur l’économie collaborative mis 
en place par Cooperatives Europe, ré-
affirmant ainsi la pertinence des mo-
dèles coopératifs dans le numérique. 
Ces travaux ont occasionné plusieurs 
livrables dont un exposé de principes 
et un court film explicatif, visant à sen-
sibiliser la Commission européenne sur 
les enjeux du numérique et les solu-
tions proposées par les coopératives.

Objectif : 
sécurisation 
des parcours 
professionnels 
pour les 
livreurs à vélo
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SCIC / CAE 
Scic et collectivités
Un Mooc, (Massive Open Online Course, 
une formation en ligne ouverte à tous) 
de 4 séances d’une heure et demi cha-
cune, a été réalisé, à la demande du 
Centre national de la fonction publique 
territoriale (CNFPT), et à destination 
principalement des techniciens de col-
lectivités locales, sur le thème « la Scic, 
entreprise de territoire ». Il a été visionné 
plus de 3 000 fois au cours du 4e tri-
mestre 2017. 

Filières
La filière santé a bénéficié d’un inves-
tissement particulier avec l’accompa-
gnement de la réflexion à la création 
d’un centre de santé en Scic à Paris, 
création qui sera effective en 2018 et la 
contribution à la rédaction de l’ordon-
nance (parue début 2018) autorisant 
cette création. Dans le même ordre 
d’idée, la CG Scop a participé à l’univer-
sité d’été de la Confédération des syn-
dicats médicaux français pour y traiter 
de « la coopérative libérale de santé ».

La CG Scop et la FNCuma ont scellé leur 
collaboration au service de l’innovation 
coopérative, en signant une convention 
le 13 septembre lors de Planète coopé-
rative qui célébrait les 70 ans de la loi 
du 10 septembre 1947 portant statut 
de la coopération. Elles ont renouvelé 
leurs engagements communs et for-
malisé leur association autour de pro-
jets, pour le développement des Scic et 
des Coopératives d’activité et d’emploi, 
notamment dans le secteur agricole.
 

Signature  
de la convention 
avec la FNCuma
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chiffres clés et tendances

En 2017, l’emploi se renforce dans les 
Sociétés coopératives  : 57  700 per-
sonnes travaillent désormais dans les 
Scop et les Scic, soit plus de 4 000 em-
plois supplémentaires et une progres-
sion de 7,6 % par rapport à l’an passé. 
Les Sociétés coopératives sont au 
nombre de 3 177 (+ 5 %) et leur chiffre 
d’affaires agrégé approche les 5 mil-
liards d’euros (+ 6,4 %). 

Confirmant la tendance, la forte pro-
gression des emplois s’explique en 
grande partie par le dynamisme des 
coopératives établies avant 2017  ; 
celles-ci contribuent en effet à plus des 
2/3 de la croissance brute des emplois 
du Mouvement. Parmi les emplois gé-
nérés par les créations de coopératives 
en 2017, 42 % sont issus de transmis-
sions d’entreprises saines en coopé-
ratives, soit 660 emplois supplémen-
taires. 

Dynamique de création d’emplois en 2017  
par origine de création

Emplois créés et disparus en 2017

Emplois créés par la création ex-nihilo 341

Emplois consolidés par une transmission 
saine 660

Emplois sauvés par une reprise en difficulté 204

Emplois consolidés par une transformation 382 

Evolution des emplois au sein des coopéra-
tives existantes (en net)
 �(dont données renseignées récemment concer-
nant 1 000 emplois) 

 + 3 365 

Emplois bruts créés 4 952 

Emplois supprimés par la disparition des 
coopératives 897 

Emplois nets créés + 4 055

En termes d’entreprises, notons que 
près de 300 nouvelles Sociétés coopé-
ratives ont été créées en 2017, soit 156 
Scop et 134 Scic. Parmi ces nouvelles 
coopératives en 2017, près de 200 sont 
des créations ex-nihilo, 55 sont issues 
d’une transmission d’entreprise saine, 
31 font suite à une transformation 
d’association (ou d’autre type de coo-
pérative) et 19 sont issues d’une re-
prise d’entreprise en difficulté. Notons 
que les disparitions de coopératives 
sont en baisse cette année  : 145 cas 
(dont 108 Scop et 34 Scic), contre 159 
en moyenne au cours des quatre der-
nières années. 

Au total, la répartition par origine de 
création des Sociétés coopératives ac-
tives à fin 2017 varie peu par rapport à 
l’an passé. Les coopératives issues de 
créations ex nihilo représentent tou-
jours près des deux tiers de la popula-
tion et plus de la moitié des effectifs. 
Celles issues de transmissions d’en-
treprises saines passent de 13 % à 14 % 
et constituent 19  % des effectifs du 
Mouvement. La part relative des coo-
pératives issues de reprises d’entre-
prises en difficulté faiblit légèrement 
(10  %), tout comme le poids de leurs 
effectifs qui passe de 17 % à 16 % en un 
an. Les coopératives issues de trans-
formations d’associations ou d’autres 
types de coopératives se maintiennent 
à 11 % des entreprises du Mouvement, 
quoique leurs effectifs augmentent re-
lativement, passant de 11 % à 12 % des 
effectifs globaux en un an.

2 

3 177SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES 57 700 EMPLOIS
SCOP
2 366

50 650
dans  
les Scop

SCIC
741

6 860
dans  
les Scic

Autres
70

190
dans les
autres(Sociétés

coopératives
et participatives)

(Sociétés
coopératives
d’intérêt collectif)

(Coop 47,...)
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Sociétés coopératives par origine de création,  
sur l’ensemble à fin 2017

65 %14 %

10 %

11 %

Ex - nihilo Transmission 
d'entreprise saine

Reprise d'entreprise 
en di�culté

 Transformation d'association 
ou de coopérative

Croissance des coopératives  
dans les services
84 % de la hausse des emplois concerne 
le secteur des services, lequel enre-
gistre 3 400 emplois supplémentaires 
en un an (+ 17,4 % par rapport à 2016). 
Scop et Scic contribuent à parts égales 
à ce solde net positif dans le secteur. 
Fin 2017, le secteur des services repré-
sente 40 % des emplois du Mouvement 
et 49 % des Sociétés coopératives (45 % 
pour les Scop et 59 % pour les Scic). Sur 
le solde net global de 152 coopératives 
créées en 2017, 104 proviennent du 
secteur des services, soit 68 %.
Loin derrière, deux autres secteurs 
porteurs d’emplois sont l’industrie et 
l’éducation, santé et action sociale. 
Chacun d’eux contribue à la hausse 
nette à hauteur de 370 emplois res-
pectivement en 2017. 

Effectifs par origine de création,  
sur l’ensemble à fin 2017

52 %

19 %

16 %

12 %

Ex - nihilo Transmission 
d'entreprise saine

Reprise d'entreprise 
en di�culté

 Transformation d'association 
ou de coopérative

En troisième lieu, le secteur du com-
merce compte 180 emplois de plus en 
un an.
A noter, la poursuite de la baisse des 
emplois dans le secteur de la construc-
tion (-64 en un an).
Sous l’angle du poids économique, 
81 % du chiffre d’affaires est généré par 
les secteurs historiques, construction 
(28,9 %) et industrie (29,2 %), ainsi que le 
secteur des services (23,4 %). La belle 
progression de + 6,4 % du chiffre d’af-
faires agrégé sur un an s’explique sur-
tout par le dynamisme des secteurs 
des services et de l’industrie, et dans 
une moindre mesure, celle du secteur 
du commerce.

Répartition sectorielle par coopératives, emplois, et chiffres d’affaires (%), fin 2017

Répartition sectorielle par coopératives, emplois, et chi�res d’a�aires (%), �n 2017
Tableau 01 : ventilation sectorielle, coopératives

Répartition sectorielle par coopératives, emplois, et chi�res d’a�aires (%), �n 2017
Tableau 02 : ventilation sectorielle, statut SCOP
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Coopératives Salariés Chi�res d’a�aires

Répartition sectorielle par coopératives, emplois, et chi�res d’a�aires (%), �n 2017
Tableau 05 : évolution sectorielle 1 an, statut SCOP
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Coopératives Salariés Chi�res d’a�aires

Répartition sectorielle par coopératives, emplois, et chi�res d’a�aires (%), �n 2017
Tableau 06 : évolution sectorielle 1 an, statut SCIC
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Coopératives Salariés Chi�res d’a�aires

Répartition sectorielle par coopératives, emplois, et chi�res d’a�aires (%), �n 2017
Tableau 03 : ventilation sectorielle, statut SCIC
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Coopératives Salariés Chi�res d’a�aires

Répartition sectorielle par coopératives, emplois, et chi�res d’a�aires (%), �n 2017
Tableau 04 : évolution sectorielle 1an , coopératives
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7,2 %

5,4  %

19,3 %

2,9 %

17,4 %

9,1 %

- 8,6 %

9,4 %

11,6 %

16,4 %

7,1  %
1,8 %

0,4 %

6,3 %

- 0,5 %

8,5 %

1,3 %
2,8 %

- 5,7 % 0,4 %

-12,2 %

4,8 %

Services

Construction

Industrie

Education, santé 
et action sociale

Commerce

Energie environnement

Transports

Agriculture

Sans chi�rement

Coopératives Salariés Chi�res d’a�aires

29,2 %

> �Coopératives

> �Salariés

> �Chiffre d’affaires
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2 
Le dynamisme des créations  
d’entreprises dans les régions
Auvergne-Rhône-Alpes reste la région 
la plus dense en nombre de Sociétés 
coopératives, mais les effectifs du Mou-
vement les plus nombreux demeurent 
en Ile-de-France. Désormais, il y a da-
vantage de Scop et de Scic en Occitanie 
qu’en Ile-de-France.

Nombre de coopératives par région, 2017

525

112

163

167

117
419

343

182

448 325

242

75

20

39

L’emploi des Sociétés coopératives 
par région
Quatre régions comptabilisent cha-
cune plus de 6 000 salariés au sein 
de leurs coopératives  : Ile-de-France, 
Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 
Nouvelle-Aquitaine. En 2017, les ef-
fectifs ont le plus augmenté en Ile-de-
France, en Nouvelle-Aquitaine et en 
Occitanie, ces trois régions générant à 
elles seules 55 % de la hausse du solde 
net des emplois annuel.

Effectifs par région (en nombre), 2017

8 025 

1 551

3 318

4 869

3 077
10 618

6 078

4 608

6 178 3 324

3 940

1 095

177

836

La répartition des effectifs dans les 
régions est particulièrement contras-
tée selon le statut considéré. Près de 
la moitié des effectifs des 741 Scic ac-
tives en 2017 se concentrent en Nou-
velle-Aquitaine, en Occitanie et en Au-
vergne-Rhône-Alpes. Par ailleurs, les 
effectifs des Scop sont concentrés à 
hauteur de 43 % en Ile-de-France, Au-
vergne-Rhône-Alpes et Occitanie. 

Effectifs des Scop par région (%) 

13,6 %

2,5 %

5,5 %

8,3 %

5,6 %
19,8 %

9,6 %

9 %

10,1 % 5,6 %

6,6 %

2,1 %

0,3 %

1,5 %

Effectifs des Scic par région (%) 

15,1 %

4,1 %

7,3 %

9,7 %

3,4 %
8,3 %

17,5 %

0,9 %

15,4 % 7,2 %

8,9 %

0,7 %

0,2 %

1,3 %
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Reprise économique et partage 
des richesses
En croissance de 6,4  %, le chiffre d’af-
faires agrégé du Mouvement est dé-
sormais proche des 5 milliards d’euros. 
Cette tendance reflète l’embellie de la 
conjoncture actuelle marquée par une 
amélioration de la situation des PME 
observée depuis 2016. En effet, selon 
la 66e enquête de conjoncture PME pu-
bliée par Bpifrance, en novembre 2017, 
47  % des PME anticipent une hausse 
du chiffre d’affaires pour l’année et 
21 % une baisse. 
Fin 2017, le résultat net agrégé des So-
ciétés coopératives s’élève à près de 
180 millions d’euros, en croissance de 
23,1 % en un an. 
Pour les Scop, la répartition des excé-
dents nets de gestion (ENG) est allouée 
aux réserves des entreprises à hauteur 
de 45 % (contre 43 % en 2016), 43 % en 
participation aux salariés (contre 40 %) 
et 12 % aux associés (contre 17 %). 
A noter que selon les régions, la part 
des ENG allouée aux salariés via la par-
ticipation oscille entre 36 % et 57 %.

Des associés toujours plus nombreux
Plus de 32 000 salariés sont associés 
des Sociétés coopératives (+15  % en 
2017), soit 27 300 dans les Scop et 
4 700 dans les Scic. Le taux de socié-
tariat salarié médian reste au niveau 
de 75  % des effectifs au global, et par 
statut : 75 % dans les Scop et 67 % dans 
les Scic.
La croissance du nombre d’associés, 
salariés ou non, se poursuit selon un 
bon rythme en 2017. Celle-ci est de 
33 % sur un an : 9 % de croissance sur un 
an au sein des Scop qui totalisent dé-
sormais 33 500 associés ; et 51 % dans 
les Scic avec 61 300 sociétaires. 

Egalité professionnelle
La mixité en termes de genres dans les 
effectifs des Scop et des Scic a quelque 
peu évolué ces dernières années  : 
33  % de femmes salariées en 2017, 
contre 31 % en 2014. La proportion des 
femmes salariées sociétaires de Socié-
tés coopératives s’élève à 28 %. 
La ventilation sectorielle des effectifs 
féminins n’a pratiquement pas changé 
dans cette même période. Les secteurs 
le plus féminisés sont : éducation, san-
té et action sociale (67  %), commerce 
(47 %), énergie et environnement (42 %) 
et services (40 %).
Par ailleurs, la proportion de femmes 
dirigeantes de Sociétés coopératives 
se maintient au niveau de 26 %, à l’ins-
tar de l’année précédente. 60  % des 
femmes dirigeantes sont localisées en 
Auvergne-Rhône-Alpes (20  %), Occita-
nie (15 %), Ile-de-France (14 %) et 
Nouvelle-Aquitaine (11%). 

Répartition des résultats nets des Scop, 2017

45 % 43 %

12 %

Participation
aux salariés 
72 M€

Dividendes aux associés
20 M€

Réserves 
pour l’entreprise

76 M€
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Taux de pérennité
En 2017, les taux de pérennité à 5 ans 
des Sociétés coopératives est en aug-
mentation d’un point de pourcentage : il 
s’élève à 67 %. Ainsi, plus des deux tiers 
des coopératives créées entre 2012 et 
2017 sont encore actives fin 2017. Se-
lon l’Insee, le taux de pérennité à 5 ans 
des entreprises françaises hors régime 
de l’auto-entrepreneur est de 60 %.

 
S’agissant des Scop, ce taux s’élève à 
65 % et il atteint 77 % pour les Scic.
Les coopératives les plus pérennes à 
cinq ans sont celles issues de trans-
formations d’associations ou d’autres 
coopératives, avec un taux de péren-
nité à 5 ans de 85  %, et celles issues 
de transmissions d’entreprises saines 
(72 %).

Fin 2017, les Coopératives d’activité et d’emploi (CAE) sont au nombre de 
135, soit 8 CAE supplémentaires par rapport à l’an passé. Leurs effectifs, 
dans nos bases, totalisent 6 600 emplois dont 2 200 salariés associés. 
Ces données sous-estiment très probablement la réalité ; 
la mise en place prochaine d’un observatoire des CAE et de l’entrepre-
neuriat salarié, conjointement piloté par la CG Scop et les deux réseaux 
de CAE, CPE et Copea, devrait contribuer à établir une image fidèle  
à la réalité. 

Méthodologie :

Ce bilan chiffré 
concerne l’ensemble 
des Scop et des Scic en 
France, adhérentes ou 
non à la Confédération 
générale des Scop. 
Les éléments 
démographiques, 
économiques et 
financiers relatifs 
aux coopératives du 
périmètre sont arrêtés 
au 31 décembre 2017, 
un retraitement des 
données manquantes 
ayant été réalisé en 
dernière année connue. 
Dans ce document, les 
statistiques des années 
précédentes ont été 
réactualisées pour tenir 
compte des données 
désormais disponibles, 
aussi, les résultats 
au titre des bilans 
antérieurs peuvent 
quelque peu varier.

2 
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plan de développement
Cap vers les 70 000 emplois 
coopératifs !
La construction du plan de développe-
ment a été le fil rouge de cette première 
année post-Congrès, pour atteindre 
l’objectif fixé à l’horizon 2020.

Après un travail de mobilisation des 
conseils d’administration et des 
équipes des unions régionales, c’est 
lors de la Convention nationale que 
chaque président a présenté sa feuille 
de route et objectifs.

La route est donc bien engagée vers 
les 70 000 emplois coopératifs, grâce 
aux transmissions/reprises, transfor-
mations d’associations, créations et le 
développement des coopératives exis-
tantes qui a été clairement repris dans 
les différents plans d’actions.
Parmi les principaux leviers du déve-
loppement, ressortent majoritaire-
ment  : le renforcement des équipes, 
la communication avec les acteurs 
de l’accompagnement d’entreprises, 
la présence territoriale, des partena-
riats ciblés, et la mobilisation renforcée 
des outils techniques et financiers du 
Mouvement.

Croissance Adhérentes et non adhérentes Effectifs au 01/01/2017* Objectifs Effectifs cibles 2020

26 % Ile-de-France, Centre-Val de Loire, Dom-Tom 11 529 3 000 14 529

11 % Hauts-de-France 4 560 500 5 060

28 % Grand Est 3 564 1 000 4 564

27 % Bourgogne Franche-Comté 1 486 400 1 886

34 % Auvergne-Rhône-Alpes 7 661 2 600 10 261

41 % Provence-Alpes-Côte d’Azur, Corse 3 067 1 250 4 317

29 % Occitanie 5 503 1 600 7 103

24 % Nouvelle Aquitaine 5 350 1 300 6 650

22 % Ouest 11 130 2 400 13 530

26 % TOTAL Régions 53 850 14 050 67 900

37 % Languedoc-Roussillon 1 614 600 2 214

26 % Midi-Pyrénnées 3 889 1 000 4 889

27 % Aquitaine 2 261 600 2 861

26 % Limousin 773 200 973

22 % Poitou-Charentes 2 316 500 2 816

*Ces chiffres sont datés de la dernière Convention nationale en 
2017. Pour le suivi du plan de développement, ceux-ci ont été ré-
actualisés au regard de nouvelles données disponibles à fin 2017.
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Fin 2016

52 186

54 863

57 695

60 372

53 640

67 690

63 994

49 944

2017 2018 2019 Objectif 2020
40000

50000

60000

70000

80000

Des moyens orientés vers les unions 
régionales
Afin d’accompagner cette mobilisation 
des unions régionales, la Direction na-
tionale et la Convention nationale ont 
décidé d’orienter une part significative 
du tiers développement vers les unions 
régionales avec :
> �le doublement de l’abondement sup-

plémentaire développement nou-
velles Scop. 

> �un tiers supplémentaire sur la crois-
sance cotisations des Scop (hors 
nouvelles Scop)

> �un co-investissement pour de nou-
veaux postes sur 2 ans

Sur l’exercice 2017, ce sont ainsi 
4,8 millions d’euros qui ont été rever-
sés aux unions régionales.

Renforts au niveau national
Autre décision en termes de moyens, 
2 nouveaux postes au niveau de la CG 
Scop avec :
> �un renfort juridique interne pour l’ac-

compagnement et le conseil sur le 
montage des dossiers

> �la création d’une fonction de coordi-
nation réseau développement pour 
animer la dynamique de partage 
et de mutualisation de savoir-faire 
entre les équipes, déployer un véri-
table maillage inter-régional sur les 
réseaux cibles de développement 
et développer des référentiels com-
muns de pilotage et de management

Avancement à fin 2017
A la fin de l’exercice 2017, ce sont 241 
nouvelles coopératives qui ont adhéré 
au Mouvement, avec près de 1 500 em-
plois. La croissance des effectifs des 
Scop adhérentes (avant 2017) repré-
sente quant à elle plus de 770 emplois.

Suivi du plan de développement sur la population adhérente et non-adhérente au national

plan de développement 2 

Effectifs de l’ensemble des 
coopératives existantes 
à la fin de chaque année 
(adhérentes et non 
adhérentes)

Courbe de tendance 
et projections des 
objectifs

Effectifs de l’ensemble des 
coopératives existantes 
à la fin de chaque année 
(adhérentes uniquement)

Nombre de nouvelles adhé-
sions et leurs effectifs
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Accélérateurs de croissance
L’appui à la croissance des Scop exis-
tantes est un axe clairement affiché de 
cette mandature. Les UR se sont donc 
mobilisées pour identifier les coopéra-
tives pouvant être concernées et une 
nouvelle série de vidéos (cf page 11) a 
été lancée pour appuyer leur sensibili-
sation.
Le Mouvement a également expéri-
menté un accélérateur «  Alter’ven-
ture  », initié par l’UR Occitanie Pôle 
Méditerranée, et qui après une pre-
mière promotion de 6 entreprises en 
2017, pourra être déployé dans d’autres 
régions.
Le fonds CoopVenture sera également 
couplé à un accélérateur, condition de 
réussite des projets sélectionnés.

Accord de partenariat entre l’Unea  
et la CG Scop
L’Union nationale des entreprises 
adaptées, composée pour moitié d’as-
sociations et pour l’autre moitié de so-
ciétés classiques, a pour enjeux, pour 
les unes, de trouver un modèle de gou-
vernance participatif qui leur convient 
mieux, et pour les autres, d’assurer une 
pérennité des emplois après le départ 
du dirigeant afin d’éviter les rachats 
opportunistes d’entreprises adaptées 
au risque de s’éloigner du modèle so-
cial initial. Les modèles Scop et Scic 
pouvant apporter une réponse à ces 
enjeux, les deux réseaux ont signé un 
partenariat illustrant les démarches 
communes concourant au développe-
ment des deux Mouvements.

Rencontre des 
Scop de l’industrie 
en croissance
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INDUSTRIE 
En 2017, la Fédération des Scop de l’in-
dustrie a lancé son plan de développe-
ment : Industrie 2020, pour enclencher 
une dynamique de croissance et de dé-
veloppement auprès des Scop de l’in-
dustrie. 
Elaboré par Jacques de Heere (PDG
d’ACOME), Jérôme Matthieu (PDG de 
Comebo) et Gérard Cassisi (délégué à 
l’industrie), puis validé par le conseil 
d’administration de la Fédération, il a 
été présenté et validé par la Direction 
nationale du 19 mai 2017.

Construction du plan  
de développement
Jacques De Heere et Gérard Cassi-
si ont rencontré plusieurs Scop pour 
échanger avec elles sur leur vision de 
l’industrie, mais aussi voir leurs envies 
et leurs attentes par rapport à la Fédé-
ration et au Mouvement  : L’Union des 
forgerons (métallurgie, 91), Ceralep Sn 
(isolants céramiques, 26), Veyret Tech-
niques Découpe (outils, sous-traitance, 
négoce, 26), Groupe Demain, ex-Juratri 
(tri, économie circulaire, 39) et Pompes 
Japy (industrie-négoce, 39). 

En parallèle, une analyse détaillée sur 
les dix filières propres aux 315 Scop a 
été réalisée, permettant d’aboutir à la 
conclusion suivante : 
> �Un secteur industrie «  très morcelé 

et fragmenté » mais avec quelques 
champions et surtout de nombreuses 
pépites. 

> �9 des 10 filières ont un excédent brut 
d’exploitation qui va de 7,4 % à 20 %, ce 
qui prouve une bonne santé des Scop, 
et leur capacité à investir.

Le plan industrie 2020 s’est construit 
autour de 5 axes majeurs :
1.���� �� �Conduire des démarches d’analyse 

stratégique afin de susciter l’envie 
de croissance

2.�� �Encourager l’intercoopération sous-
utilisée par les Scop

3.�� �Minimiser la dépendance 1er client 
et pousser les Scop au-delà de leur 
territoire

4.�� �Soutenir la croissance orga- nique 
ou externe et mettre en place un 
plan d’aide à l’investissement

5.�� �Favoriser l’émergence de nouvelles 
Scop dans le cadre des transmis-
sions d’entreprises industrielles

La Fonderie 
de la Bruche, un 

exemple de Scop 
industrielle  

en croissance

2 
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Les unions régionales  
au cœur du projet
Il a été proposé de mettre un référent 
industrie dans chaque union régionale, 
avec une coordination nationale as-
surée par Gérard Cassisi. Ce travail a 
démarré au cours du dernier trimestre 
2017, l’objectif recherché était de faire 
coller ce plan au plus près du périmètre 
régional de chacun (taille, nombre de 
Scop industrielles, plan de développe-
ment global du Mouvement...). 

Appuis auprès des Scop de l’industrie 
74 interventions ont permis d’échan-
ger avec les dirigeants sur leurs orien-
tations commerciales, les mutations 
technologiques et numériques et les 
processus de production. Certaines vi-
sites ont pris la forme d’audits indus-
triels et commerciaux, en réponse à 
différentes demandes. 

RÉFÉRENTS INDUSTRIE PAR UNION RÉGIONALE

> Marc Amorena - Aquitaine 
> Elsa Belliato - Auvergne-Rhône-Alpes 
> Daniel Marcelet - Bourgogne Franche-Comté 
> Augustin de Charrette - Ile-de-France, Centre-Val de Loire Dom-Tom 
> Marie-Madeleine Maucourt - Grand Est 
> Jérôme Jeansoni - Hauts-de-France 
> Elisabeth Allimant - Occitanie Pôle Méditérannée
> Xavier Gasquet - Limousin 
> Anne Rostand - Occitanie Midi-Pyrénées 
> Gaëtan Cerveau - Ouest 
> Cyrille Rodriguez - Paca Corse 
> Denis Kong - Poitou-Charentes 

Rencontre 
des Scop 
travaillant dans 
l’aéronautique 
au Salon du 
Bourget 2017
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outils financiers 

DES OUTILS FINANCIERS 
PENSÉS PAR ET POUR 
LES SCOP ET LES SCIC
Le Mouvement des Scop a développé 
un dispositif original de collecte et de 
redistribution de fonds destinés à as-
surer la pérennité et le développement 
de ses membres : Socoden, Scopinvest, 
et Sofiscop.
Ces outils mutualisés sont à desti-
nation de toutes les coopératives ad-
hérentes, de la plus petite à la plus 
grande, qu’elle soit en bonne santé ou 
qu’elle traverse des difficultés conjonc-
turelles.

DES OUTILS FINANCIERS 
POUR QUI ? POUR QUOI ?
Ces outils sont alimentés par la part 
«  développement  » des cotisations 
nationales.
Ils permettent d’initier le tour de table 
avec les autres partenaires de la coo-
pérative et interviennent toujours en 
complément des organismes de finan-
cement de la coopérative. 

RAPPEL DES 3 OUTILS  
ET PRODUITS
Prêts participatifs
Socoden est l’organisme de prêts qui 
intervient pour financer de la trésorerie 
des adhérents de la CG Scop.
Socoden joue son rôle en apportant la 
première brique d’un tour de table au-
quel se joignent les partenaires finan-
ciers des coopératives.
Le prêt bonifié  : Depuis 2012, Socoden 
accorde des prêts à un taux aligné à 
celui de la banque de la coopérative, si 
celle-ci à une note BDF inférieure ou 
égale à 4. 

Titres participatifs
Scopinvest  finance les projets longs 
en haut de bilan sous forme de titres 
participatifs pour renforcer la structure 
financière et faciliter le recours à l’em-
prunt bancaire. La rémunération des 
titres est indexée sur la performance 
de la coopérative.
Scopinvest a pour objet de pallier tem-
porairement aux difficultés des asso-
ciés salariés à souscrire au capital de 
leur coopérative. 

Garanties des prêts
Sofiscop a pour objet de se substituer 
aux cautions personnelles des diri-
geants de Scop lorsque ces dernières 
souscrivent des emprunts bancaires.
Sofiscop garantit à 25  % ou 50  % des 
prêts ou crédits baux du Crédit Coopé-
ratif, intervenant en complément ou 
pas de Bpifrance.

Au 31 décembre 2017, 
les outils financiers  
de la CG Scop comptent 
près de 850 
interventions en cours.

2 
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L’ACTIVITÉ DES OUTILS 
FINANCIERS  
Les interventions en 2017

En 2017 Nombre de 
financements

Montant 
total en K€

Prêts participatifs 89 3 586

Titres participatifs 15 1 990

Garanties 108 2 760

TOTAL 212 8 336

En 2017, les outils financiers du Mouve-
ment sont intervenus 212 fois auprès 
de 173 coopératives pour un montant 
de 8,3 M€.
Ces 173 coopératives emploient 2 888 
salariés.

Répartition des projets financés

Création ex-nihilo 30,23 %

Création reprise du tribunal 3,49 %

Développement 48,84 %

Redressement 6,40 %

Transformation 11,05 %

Des financements à destination de toutes 
les coopératives adhérentes, de la plus 
petite à la plus grande

Nombre de coopératives financées par effectif

Evolution des interventions  
au cours des 3 dernières années

Les montants investis dans les coopératives 
ont augmenté fortement en 2017. Les 2/3 
de cette augmentation sont à destination du 
développement des coopératives existantes 
et 1/3 sur des opérations de transmissions 
saines d’entreprises ou d’associations. 

Des décisions largement décentralisées
Sur les 212 interventions de 2017, 183 dé-
cisions de financement (86 %) ont été prises 
dans les comités régionaux CEFR.

2015 2016 2017

Nombre Montant 
en K€ Nombre Montant 

en K€ Nombre Montant 
en K€

Prêts participatifs 83 2 940 102 3 433 89 3 586

Titres participatifs 6 705 5 715 15 1 990

Garanties 89 2 018 110 2 086 108 2 760

TOTAL 178 5 663 217 6 234 212 8 336

Répartition des montants investis

Développement

Redressement

Transformation

Création ex-nihilo

Création par reprise 
du tribunal

64  %

8 %

8 %

14 %

6 %

0
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9 salariés 
et moins

de 10 à 49 
salariés

de 50 à 249 
salariés

plus de 250 
salariés

21

0

57

95
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SOCODEN 
(prêts participatifs)
2017 a été marquée par une augmen-
tation de 14 % du nombre de dossiers 
engagés, soit 112 dossiers en 2017, 
contre 98 en 2016. 
En revanche, le nombre de dossiers 
versés, soit 89, a baissé de 13 % en 2017 
mais les montants investis augmen-
tent de 4 %. 11 dossiers de 100 K€ et 
plus pour un montant de 1 890 K€ ont 
été mis en place en 2017 contre 7 en 
2016 pour un montant de 1 202 K€. 

SCOPINVEST 
(titres participatifs)
En nombre de dossiers mis en place, 
2017 a été marquée par une activité en 
forte hausse puisque 15 nouveaux in-
vestissements ont été réalisés pour un 
montant de 1 990 K€, contre 5 en 2016 
pour un montant de 715 K€.
Le portefeuille de Scopinvest est 
constitué de 66 entreprises pour un 
montant de 7 269 K€.
Le montant moyen des lignes d’inves-
tissement est de 110 K€.
Ces titres sont investis pour :
> �20  % sous forme d’actions ou parts 

sociales (opérations d’avant 2008),
> �80 % sous forme de titres participatifs.
Compte tenu de la forte augmentation 
de l’activité en 2017, Scopinvest procè-
dera en 2018 à une augmentation de 
capital de 3 M€.

SOFISCOP
(garantie)
Sofiscop a connu en 2017 une stabili-
té de son activité (118 garanties) mais 
une forte croissance des montants de 
financements engagés (+ 36 %), et des 
garanties données (+ 29 %).
L’ensemble des décisions a porté 
sur 16,6 M€ de financements, contre 
12,2 M€ en 2016, soit une moyenne de 
141  K€ par dossier contre 103 K€ en 
2016, ce qui représente pour Sofiscop un 

risque final de 3,8 M€ (contre 2,6 M€ en 
2016) pour un risque moyen de 22,9 %, 
contre 21,1 % au 31 décembre 2016.
A fin 2017  : 436 dossiers de crédit en 
cours (hors contentieux) représentant 
53 M€ de prêts versés. Soit un encours 
de prêt de 30,2 M€ et un encours ga-
ranti de 7 M€.

Encours de garantie

Sur l’année 2017, les sociétés Sofis-
cop et Sofiscop Sud-Est ont ouvert les 
discussions pour un projet de fusion 
des deux structures. En effet, compte 
tenu des contraintes réglementaires 
croissantes sur le secteur bancaire, la 
mutualisation des moyens  permet-
tra d’apporter l’impulsion nécessaire 
dans la promotion de cet outil auprès 
des adhérents.  Les organes de di-
rection des deux entités ont mis en 
place un groupe de travail commun, 
dont l’objectif est d’analyser tous les 
impacts de la fusion, d’apporter les 
réponses adéquates pour chacune 
des situations et d’opérer à la fusion 
au 31 décembre 2018.  En parallèle 
de cette opération, une demande 
d’’extension de la garantie aux Scic 
est en cours auprès des autorités de 
contrôle des établissements finan-
ciers.

De nouvelles 
modalités 
d’interventions pour 
faciliter l’utilisation 
des outils financiers

En 2017, la limite 
de délégation aux 
CEFR est passée de 
60 K€ à 100 K€. De 
plus pour faciliter les 
interventions, la limite 
des 3 K€ par salarié est 
assouplie, le plafond 
d’intervention de 
Socoden et Scopinvest 
est porté jusqu’à 25 % 
du total du plan de 
financement (avis pris 
en CEFN après avis du 
CEFR) 
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NOUVEAUX OUTILS
CoopVenture 
Les coopératives et l’ESS sont peu pré-
sentes dans le domaine du numérique 
alors qu’il est en forte émergence, et 
cela malgré un esprit commun. De plus 
ce secteur porte un fort potentiel de 
créations d’emplois et la transforma-
tion numérique aura de fortes retom-
bées sur les secteurs d’activité tradi-
tionnels.
2017 a donc été l'année de l'émergence 
de CoopVenture, un fonds d'investis-
sement et accélérateur en partenariat 
entre le Mouvement Scop, French tech 
In the Alps et la Scop Alma. Ce fonds 
national a pour objectif de financer les 
start-up « éthiques », en basant le 
modèle économique sur la solidarité ; le 
fonds n'ayant pas vocation à revendre 
les start-up, mais à les inciter à rester 
sur le territoire et réinvestir dans le 
fonds au rythme permis par leur crois-
sance. 

Un important travail a été réalisé sur la 
levée de fonds pour constituer un pre-
mier tour de table de l'ordre de 10 M€, 
avant d'atteindre l'objectif cible de 
16 M€. En parallèle, un pilote de l'accé-
lérateur est préparé en Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, avant déploiement au plan 
national. 

Réflexion sur la foncière Scop
A l'instar de deux foncières existant en 
région, une réflexion a été lancée pour 
la création d'une foncière au plan na-
tional. L'objectif est de faciliter les re-
prises ou les adhérents en phase de 
difficultés par la prise en charge par 
le Mouvement de l'immobilier, tout en 
donnant à la coopérative la possibilité 
de rachat quand ses moyens le lui per-
mettront.

PARTENARIAT
Renouvellement du partenariat  
avec le Crédit Coopératif 
Partenaires historiques, la Confédé-
ration générale des Scop et le Crédit 
Coopératif ont renouvellé le 30 octobre 
2017 leur partenariat et ont exprimé 
ainsi leur volonté commune de favori-
ser le développement, les créations, les 
transmissions-reprises d’entreprises 
sous forme de Scop ou de Scic. Cela 
permettra de renforcer leurs synergies 
et de développer leurs actions respec-
tives en matière de financement des 
Sociétés coopératives.
Ce partenariat, d’une durée de 4 ans, 
répond à plusieurs objectifs :
> �intensifier l’utilisation des outils de 

financement 
> �systématiser les interventions con-

jointes
> �optimiser le processus d’analyse des 

dossiers de demandes de finance-
ment des coopératives

> �faire évoluer et créer de nouveaux outils
> �favoriser la communication et la for-

mation respectives, en impliquant 
notamment en amont les unions 
régionales des Scop, les délégations 
régionales et les centres d’affaires du 
Crédit Coopératif.

Attentifs aux nouveaux besoins des 
Scop et des Scic, la CG Scop et le Cré-
dit Coopératif travaillent en étroite col-
laboration au développement et à la 
création de nouveaux outils de finan-
cement : 
> �le fonds Impact Coopératif pour les 

Scop et les Scic en croissance et les 
projets de transmission
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> �le site jefinanceunprojetcooperatif.fr 
pour promouvoir le financement par-
ticipatif

> �projet de fusion des deux struc-
tures Sofiscop et Sofiscop Sud Est 
(établissements associés au Crédit 
Coopératif)

> �projet de création d’une foncière coo-
pérative

> �étude de nouveaux outils régionaux.

Impact coopératif 
Impact Coopératif a pour but d’investir 
des montants allant de 1 à 7 M€ dans 
les Sociétés coopératives en fonds 
propres pour une durée de 7 ans mini-
mum. Ce fonds vise à financer des pro-
jets de développement ou de transmis-
sion d’entreprises saines. Il intervient 
conjointement avec les financeurs ha-
bituels de la coopérative. De plus, son 
intervention en fonds propres permet 
de faciliter l’accès au crédit bancaire. 
A ce jour, les investissements d’Im-
pact Coopératif dans les Scop et Scic 
s’élèvent à 6,8 M€. Ils ont été effectués 
conjointement avec les outils finan-
ciers du Mouvement.

PLATEFORME PARTICIPATIVE 
Le site 
www.jefinanceunprojetcooperatif.fr, 
meta plateforme de crowdfunding des 
Sociétés coopératives, centralise tous 
les projets de financement participa-
tif à destination des Scop et des Scic. Il 
permet ainsi au grand public de trouver 
sur un même site tous les projets coo-
pératifs a financer, et aussi il donne une 
plus grande visibilité aux recherches de 
financement.
Le site a été lancé en mars 2016. Depuis 
il a enregistré 56 projets pour un appel 
de financement de 4,8 M€. En 2017, le 
montant collecté est de 3,5 M€ (dont 
3,3 M€ pour un seul projet). Sur les 17 
projets : 14 sont des dons contre dons 
et 3 des investissements en titres par-
ticipatifs ou capital. 11 des 17 projets 
ont un caractère social ou culturel fort 
(nourriture bio, café social, e-boutique 
ESS) mais on voit émerger des projets 
technologiques ou d’information.
Les partenaires de la CG Scop pour le 
crowdfunding sont Spear et Wiseed.

2 

Signature  
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Accompagnements

JURIDIQUE
SVP juridique
Le Service juridique est sollicité sur un 
volume de questions en droit des af-
faires appliqué au droit coopératif si-
tué aux alentours de 2 450 questions 
par an, traitées dans un délai inférieur 
ou égal à 1 journée dans 96 % des de-
mandes. 

L’appui interne du Service juridique 
aux autres services de la CG Scop 
s’est développé, notamment en fonc-
tion des besoins spécifiques propres 
à chaque service (validation juridique 
des contrats et statuts, secrétariat 
des structures et modifications statu-
taires, réflexions thématiques, analyse 
de risque, stratégie, etc.).
Dans le cadre du plan de développe-
ment, il a évalué les possibilités d’ac-
compagnement et d’ingénierie de 
projets coopératifs d’envergure confor-
mément avec les remontées des be-
soins exprimés par les UR (3 dossiers 
en 2017). 
Suite au groupe de travail sur le statut 
du dirigeant de coopérative lancé en 
2013, de nombreux cas de figure ont 
été traités de nouveau en 2017 pour 
répondre aux attentes des Scop expri-
mées par les délégués des unions ré-
gionales.

La dimension fiscale a été envisagée 
plus particulièrement par le traitement 
des réductions d’impôt sur le revenu et 
d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF 
supprimé pour 2018 - notion d’inves-
tissement de suivi). 
La dimension fiscale s’est également 
exprimée en matière de transmission 
d’entreprise et d’appui aux cédants par 
l’explication des nouvelles dispositions 
en matière de cession taxable. 
Le Service juridique accompagne enfin 
les dossiers contentieux impactant le 
Mouvement et sa doctrine (sortie du 
statut, Urssaf, clause de non rétablis-
sement), et ce, le cas échéant, en lien 
avec les cabinets d’avocats mandatés.
Concernant les Scic  : développement 
du modèle par l’accompagnement ju-
ridique des porteurs de projet en lien 
avec le Service innovation sociale, in-
terprétation des textes, identification 
des difficultés et proposition de solu-
tions, proposition de documents types, 
sécurisation juridique de la FAQ, ré-
flexions en lien avec les axes d’évolu-
tion du statut.
Ont également été explicités les nou-
veaux dispositifs législatifs, notam-
ment l’élaboration et l’entrée en vi-
gueur des lois de finances pour 2017 
et rectificative pour 2016, de la loi de 
financement de la Sécurité sociale pour 
2017 et la réforme du droit du travail 
au travers des ordonnances entrées 
en vigueur en date du 22 septembre 
2017 et des décrets d’application qui 
en sont découlés. Le Service juridique 
a enfin rappelé les enjeux liés à la mise 
en œuvre de l’obligation de déclaration 
des bénéficiaires effectifs auprès des 
greffes des tribunaux de commerce en 
application de l’ordonnance du 1er  dé-
cembre 2006 renforçant le dispositif 
français de lutte contre le blanchiment 
et le financement du terrorisme et 
dont le décret du 12 juin 2017 est venu 
préciser les modalités de cette nou-
velle démarche.

À noter que, 
conformément 
aux besoins 
remontés des UR, 
un partenariat a 
été conclu entre 
la CG Scop et 
l’Association pour 
la documentation 
et l’assistance des 
entreprises (ADASE) 
consistant en la mise 
à disposition d’une 
hotline téléphonique 
d’information en droit 
social et qui permet 
d’avoir accès aux 130 
juristes spécialisés.

Les principaux sujets traités 

Droit coopératif 1 250 > 51,04 %

SCOP
SCIC CAE REPRISE

TRANSMISSION

ARBITRAGE

Droit des sociétés 15,51 %

10,82 %

6,74 %

10,21 %

5,67 %

Droit commercial

Autres

Droit social

Droit �scal

Total  2 449

370

380

165

265

250

139

330 70 385 95
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Veille, information, formation
L’actualité juridique alimente réguliè-
rement les numéros de Les Scop Info 
(tous les 15 jours) et de la lettre Scop 
Expert (3 numéros par an) dédiée aux 
experts-comptables. 
Le Service juridique est également 
intervenu en appui aux formations 
internes organisées par les unions 
régionales pour leurs adhérents (7 en 
2017), ainsi que pour les formations 
des permanents.

Guide juridique des Scop
L’année 2017, dans la continuité des 
travaux débutés fin 2016, a été consa-
crée à la refonte et la mise à jour du 
Guide juridique des Scop. La version fi-
nale du Guide aura été validée fin 2017 
pour une publication à l’été 2018. La 
dernière version du Guide datant de 
mars 2013, les travaux auront permis 
l’intégration des nouveautés de la loi 
ESS du 31 juillet 2014, la mise à jour de 
toutes les évolutions législatives inter-
venues en droit des sociétés, du travail 
et droit fiscal depuis 2013, ainsi que 
l’évolution des pratiques et doctrines 
juridiques du Mouvement. 

Arbitrage
Comme les années précédentes, le 
Service juridique a assuré le greffe de la 
Commission d’arbitrage. La procédure 
d’arbitrage se fait en deux phases : une 
tentative de conciliation en région puis, 
le cas échéant, une audience sur le fond 
tenue à Paris et à l’issue de laquelle le 
tribunal arbitral tranche le litige.
Au cours de l’année 2017, 11 nouvelles 
demandes d’arbitrages ont été reçues, 
trois ont donné lieu à conciliation, un a 
abouti à une conciliation partielle, trois 
ont donné lieu à une sentence du tri-
bunal arbitral et trois sont en cours 
d’instruction en 2018, sachant qu’il y a 
eu deux désistements. 
Les principaux sujets soumis à la 
Commission d’arbitrage concernent 
l’application de la clause de non-ré-
tablissement, le remboursement du 
capital social et du compte courant, 
l’annulation de décisions d’assemblée 
générale.

Les Scop info > n°19 > 6 décembre 2017 1

ACTUALITÉ JURIDIQUE

info
n°19 > 6 décembre 2017

Sommaire
DROIT SOCIAL
• Base de données des accords collectifs
DROIT DES SOCIÉTÉS
• Représentation au Conseil d’administration
• Allègement du rapport de gestion pour les petites 
entreprises
• Gouvernance d’entreprise dans les SA

DROIT SOCIAL

Base de données des accords collectifs

L’article L2231-5-1 du Code du travail créé par la loi Travail du 8 août 2016 prévoit la publicité des ac-
cords collectifs quels qu’ils soient : de branche, de groupe, interentreprises, d’entreprise et d’établisse-
ment conclus depuis le 1er septembre 2017. Ces mêmes documents sont également intégrés dans une 
base de données nationale consultable sur internet. 

Dans un communiqué de presse du 17 novembre 2017, le ministère du travail a fait savoir que la base 
en ligne était accessible sur le site www.legifrance.gouv.fr. Il rappelle que la finalité de cette base de 
données est de permettre un accès plus large aux sources du droit négocié aux usagers (salariés, entre-
preneurs, etc…) et de partager les bonnes pratiques en termes de négociation collective tout en res-
pectant l’exigence de protection des données personnelles et de confidentialité des données sensibles 
des entreprises, qu’il s’agisse de données commerciales, techniques ou industrielles.

Les accords sont publiés dans leur version intégrale. Toutefois, la loi permet aux parties de convenir 
qu’une partie de l’accord ne sera pas soumise à publication. L’une des parties signataires peut égale-
ment demander à ce que l’acte soit publié dans une version rendue anonyme. Un décret du 3 mai 2017 
précise les modalités d’application de ces aménagements.

Dans le premier cas, le choix des parties s’exprime dans un acte signé par la majorité des organisations 
syndicales signataires de l’accord et, pour les accords d’entreprise (de groupe ou d’établissement ou 
interentreprises) par le représentant légal de l’entreprise (du groupe ou de l’établissement ou des entre-
prises concernées), pour les accords de branche, par une ou plusieurs organisations professionnelles.

Cet acte indique les raisons pour lesquelles l’accord ne doit pas faire l’objet d’une publication intégrale. 
Les accords sont publiés avec l’indication que cette publication est partielle.

Dans le second cas, l’employeur ou une organisation signataire peut demander la suppression des noms 
et prénoms des négociateurs et des signataires. Cette demande doit être transmise au moment du dé-
pôt de l’accord par la partie la plus diligente.

Les autres signataires peuvent, dans un délai d’un mois suivant le dépôt de l’accord, formuler la même 
demande.

Remarque : à titre transitoire et jusqu’au 1er octobre 2018, le décret prévoit que les accords conclus à 
compter du 1er septembre 2017 sont publiés dans une version ne comportant pas les noms et prénoms 
des négociateurs et des signataires. La version ainsi rendue anonyme de l’accord est déposée par la 
partie la plus diligente, en même temps que l’accord.

 > Articles L2231-5-1 et R2231-1-1 du Code du travail 

 > Communiqué de presse du Ministère du travail du 17 novembre 2017
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LES COOPÉRATIVES 
D’ACTIVITÉ ET D’EMPLOI
Après la reconnaissance législative 
des CAE et de l'entrepreneuriat salarié, 
la pose de premiers jalons opération-
nels (outils juridiques, formation, agora 
des CAE), et enfin la décision des deux 
réseaux de CAE de constituer une or-
ganisation commune, la CG Scop a dé-
cidé de travailler prioritairement aux 
actions et chantiers qui rapprochent 
et réunissent l'ensemble des CAE, en 
valorisant ses compétences propres et 
associant les deux réseaux. 

Appuyer la naissance d'une organisa-
tion commune
Le projet d'organisation commune des 
CAE né fin 2016 a donné lieu à plusieurs 
réunions de travail communes à la CG 
Scop et aux deux réseaux début 2017, 
suivies par une première rencontre 
entre 40 CAE, organisée par Coopérer 
pour Entreprendre et Copéa.
Confortés par la volonté confédérale 
de supporter la démarche engagée et 
de mettre ses moyens à disposition, 
des travaux internes aux deux réseaux 
se sont ensuite poursuivis et ont été 
présentés à la Confédération le 22 dé-
cembre, débouchant notamment sur la 
décision de constituer trois premiers

objectifs prioritaires sur lesquels tra-
vaille déjà la CG Scop : la sécurisation 
juridique, le lobbying, et la formalisa-
tion d'un observatoire des CAE et de 
l'entrepreneuriat salarié.

Mieux se connaître 
C'est déjà mettre à la disposition des 
unions régionales, des CAE et des ré-
seaux les données et informations dis-
ponibles, pour construire ensemble une 
vision du développement des CAE plus 
stratégique à moyen et long terme, en 
allant au-delà des différences de pra-
tiques entre CAE et/ou réseaux. 
Cela a été l'objet de rencontres-débats 
régionales organisées avec le cabi-
net Opus 3 suite à l'étude qualitative 
menée en 2015-2016 : quels résultats 
et quels défis peuvent être mobilisateurs 
? Quels services et outils mettre en place 
pour répondre à leurs besoins ? 
32 CAE se sont retrouvées au 1er se-
mestre 2017 au cours de trois ren-
contres (Vaulx-en-Velin, Rennes et 
Marseille), cette dernière ayant appuyé 
le démarrage d'un travail régulier entre 
les CAE de Paca Corse, animé par l'UR 
Scop.
Si l'observatoire de l'entrepreneuriat 
salarié tarde à se concrétiser, la CG Scop 
a poursuivi ses travaux de manière au-
tonome avec ses propres informations, 
nationales ou régionales, pour disposer 
des données nécessaires aux actions 
de lobbying ou de développement. 

Journée 
d’échanges  
des deux  
réseaux de CAE
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L'agora des CAE, seul outil qui per-
mette des échanges directs et quoti-
diens entre les CAE de tous réseaux et 
de toutes régions né en avril 2016, est 
passée de 200 à 300 usagers fin 2017, 
réunissant des membres issus de 85 
CAE différentes (4 usagers sur 5) et de 
11 UR Scop. Même si elle souffre au-
jourd'hui d'un temps d'animation insuf-
fisant, elle a néanmoins permis la mise 
en ligne de : 

> �115 échanges différents permettant 
notamment l’élaboration de réponses 
précises aux questions juridiques ou 
règlementaires des usagers ;	

> 63 documents.

Poursuivre la consolidation juridique 
et règlementaire
La sécurisation juridique inclut capi-
talisation et information (UR et CAE), 
expertise et lobbying. Elle a pu avan-
cer grâce à la participation croisée de 
praticiens des deux réseaux, avec les 
experts de la Confédération. Les tra-
vaux ont surtout permis, à partir de 
juin 2017 :
	 > �de commencer la constitution 

d'un corpus juridique experti-
sé et propre aux CAE,

	 > �d'adopter l'agora des CAE 
comme canal de diffusion 
commun à tous,

	 > �et enfin de préparer l'orga-
nisation d'une « base des 
pratiques et des savoirs », aux 
côtés des groupes – forums 
qui permettent échanges de 
pratiques, nouvelles théma-
tiques et communication di-
recte entre acteurs.

La « base des pratiques et des savoirs », 
plus exigeante que le traitement direct 
des questions posées par les délégués 
ou les CAE (plus d'une cinquantaine en 
2017, traitées avec le Service juridique), 
ouvrira en 2018 et permettra une in-
formation plus solide pour tous les ad-
hérents. 

SCIC 
L’animation du réseau des unions ré-
gionales s’est poursuivie avec la crois-
sance du nombre d’adhérents à l’agora 
des Scic qui comptait, à fin 2017, 410 
inscrits (contre 338 en 2016, soit + 20 %) 
et l’organisation de visioconférences 
mensuelles sur des thèmes variés 
(animation d’une assemblée générale, 
outils financiers, révision coopérative, 
statut du dirigeant, bénévolat et Scic), 
à destination des délégués régionaux, 
voire comme a pu le faire l’Union ré-
gionale des Scop d’AURA (Agence des 
Pays d’Auvergne), en faisant un temps 
d’animation des Scic elles-mêmes.
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FORMATION  
ET VIE COOPÉRATIVE 

7e promotion pour les managers 
coopératifs à Paris Dauphine
Depuis son lancement en 2011, le par-
cours de formation pour les managers 
coopératifs proposé avec l’Universi-
té Paris Dauphine a accueilli 125 sta-
giaires représentant 118 coopératives. 
La septième promotion 2017/2018 
s’est ouverte en octobre 2017 et réunit 
11 participants, tous issus de coopé-
ratives différentes. Trois d’entre elles 
sont des Scop parisiennes en crois-
sance ou forte croissance positionnées 
dans les métiers des systèmes d’infor-
mation et du numérique, avec des ef-
fectifs de 14 à 35 personnes. Deux sont 
dans les métiers de la formation pro-
fessionnelle. Les autres métiers sont 
diversifiés  : ressourcerie, métallurgie, 
bureau d’études, quincaillerie décora-
tive pour le bâtiment, imprimerie, aide 
à la communication pour personnes 
malentendantes. Deux Scic participent 
à cette promotion. La promo 7 se ca-
ractérise par une surreprésentation 
d’hommes totalement inédite et la 
participation d’une seule femme. La 
moyenne d’âge est de 43 ans (contre 
39 l’an dernier et 41 ans l’année précé-
dente), les deux plus jeunes ont 34 et 
35 ans et le plus âgé a 56 ans. 

Piloter une Scic et son multisociétariat
Outre la formation généraliste à l’Uni-
versité Paris Dauphine, la CG Scop 
propose chaque année aux dirigeants 
de Scic une session sur ce qui fait leur 
spécificité : l’animation du multi-socié-
tariat. Deux sessions de 3 jours ont été 
réalisées en 2017, l’une au printemps 
et la seconde en automne. 
20 personnes, cadres dirigeants en 
très large majorité, mais aussi porteurs 
de projet représentant 15 sociétés 
ou organismes ont suivi cette forma-
tion de 3 jours. Présentes dans tous 
types de métiers, les Scic ou futures 
Scic participantes sont originaires de 
régions diverses  : Occitanie (6 parti-
cipants), Grand Est (4 participants), 
Ile-de-France (3 participants), Paca 
(2 participants), Poitou-Charentes (2 
personnes), Auvergne-Rhône-Alpes et 
une Scic d’Outre-mer (2 participants).

La formation Pass 1 se développe
Le programme Pass 1 est l’offre natio-
nale de référence pour les salariés as-
sociés de coopératives. Sur une durée 
de 3 jours, le programme permet de 
s’initier aux réalités de son entreprise 
et de sa dimension coopérative au-de-
là de son quotidien de travail. 
2017 amplifie le succès des années 
précédentes. Dans le cadre de l’action 
collective portée par la CG Scop, 9 ses-
sions avec 80 participants ont été réa-
lisées contre 7 sessions avec 60 parti-
cipants en 2016, soit une progression 
en un an de 33 % en nombre de parti-
cipants. 
Outre cette action collective nationale, 
1 896 salariés associés de Scop et de 
Scic ont reçu au moins 1 formation 
coopérative en 2017 dans l’ensemble 
des UR Scop : journées Bienvenue.Scop 
et Bienvenue.Scic, formations d’asso-
ciés ou d’administrateurs, formations 
thématiques courtes sur les différents 
domaines de la gestion d’entreprise et 
de la vie coopérative. 

Promo 
Dauphine 
2017
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Atelier lors  
de l’Université 

des permanents 
2017

Priorité à l’accompagnement  
des coopératives existantes  
pour les permanents du réseau
Grand rendez-vous de l’année, l’Uni-
versité des permanents a réuni les 7 et 
8 décembre 157 permanents, soit près 
de 90 % des 177 salariés du réseau 
des Scop. Chacun a suivi 2 des 17 for-
mations qui étaient proposées. Dans 
le cadre du plan de développement 
du Mouvement, les thèmes se sont 
inscrits principalement sur l’accompa-
gnement des coopératives existantes, 
avec notamment l’aide au diagnostic, 
à la stratégie, à la création de valeur, 
à la compréhension des enjeux nu-
mériques, l’accompagnement à la vie 
coopérative, le changement culturel 
post-transmission, les outils finan-
ciers, l’innovation sociale, les filières 
crèches coopératives et Biocoop, Scic 
et territoires, reprise d’entreprises en 
difficulté...
Comme chaque année, les nouveaux 
permanents ont été accueillis en sémi-
naire à la CG Scop. L’édition 2017 a ré-
uni en juillet 13 personnes des UR Scop 
Ouest, Ile-de-France, Occitanie Pôle 
Méditerranée, Paca Corse, Poitou-Cha-
rentes et de la CG Scop. Deux autres 
formations thématiques ont eu lieu en 
2017  : « posture du consultant » sur 
2x2 jours avec 6 participants, et « per-
fectionnement en droit coopératif  » 
avec 9 participants. 

Groupe de travail et Commission 
formation
Le groupe de travail des permanents 
sur la formation et la vie coopérative 
s’est réuni trois fois à la CG Scop en 
2017. Animé par le Service formation 
de la Confédération, ce groupe se réunit 
chaque année en janvier pour dresser 
le bilan et les perspectives de l’année, 
et en juillet pour faire le point à mi-an-
née. Le travail de l’année 2017 s’est 
largement concentré sur l’ingénierie 
du programme de formation Pass 2 
à destination des administrateurs de 

coopératives SA, gérants de Scop et 
Scic ARL et associés cadres dirigeants. 
Pass 2 sera lancé courant 2018.
Membre du Bureau de la Direction 
nationale en charge notamment de 
la formation, Séverine Saint Martin a 
constitué une Commission formation 
à vocation paritaire entre élus et per-
manents dans une logique de diversi-
té territoriale. En 2017, la Commission 
s’est réunie à deux reprises en mai et 
en septembre, et a permis que soient 
partagés en Direction nationale l’état 
des lieux des formations coopératives, 
les enjeux et pistes d’action pour l’an-
née suivante (cf page 52). 

Management coopératif
A la suite d’un appel à projets, l’Anact 
(Agence pour l’amélioration des condi-
tions de travail) a répondu positive-
ment au dossier proposé par le Mou-
vement Scop. Objectif  : détecter les 
pratiques managériales propres aux 
Scop et aux Scic, les innovations ma-
nagériales mises en place, les difficul-
tés également à lever dans ce contexte 
coopératif  ; et en évaluer l’impact sur 
la qualité de vie au travail des salariés 
associés ainsi que sur la performance 
collective. Amorcé en septembre, le 
projet se prolongera jusqu’en juin 2019, 
avec pour objectif de produire des ou-
tils d’accompagnement sur la vie coo-
pérative à destination des managers 
coopératifs et des UR Scop qui les 
accompagnent.

2 
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Form.coop
Géré par Uniformation comme toutes 
les contributions à la formation pro-
fessionnelle, le fonds Form.coop per-
met chaque année de faciliter le finan-
cement des formations coopératives 
et gestionnaires. En 2017, la collecte 
sur la masse salariale brute 2016 s’est 
élevée à plus de 300 000 €, en légère 
progression par rapport à l’année pré-
cédente. Les demandes individuelles 
des coopératives ont fléchi en dessous 
de 50 000 € contre 71 000 € l’année 
précédente. La tendance des forma-
tions coopératives étant à la hausse, il 
en résulte que Scop et Scic ont davan-
tage financé ces formations par elles-
mêmes ou sur les fonds légaux de leur 
Opca que par Form.coop. 
Form.coop a porté deux actions collec-
tives du Mouvement en 2017 permet-
tant aux coopératives de s’inscrire aux 
formations en les soulageant des dé-
marches administratives :
> �9 sessions du programme Pass 1 

destiné aux associés et futurs asso-
ciés de Scop et Scic

> �Appui à la promotion 7 de la forma-
tion managers coopératifs réalisée 
avec l’Université Paris Dauphine.

Participation aux travaux  
de l’Opca Uniformation
Comme chaque année, la CG Scop a sié-
gé en tant que membre de l’Udes aux 
instances de l’Opca Uniformation. Pré-
sente au conseil d’administration et au 
Bureau de l’Opca, elle siège également 
à la Section paritaire professionnelle 
(SPP) Cohésion sociale qui instruit les 
demandes de financement formulées 
par les coopératives adhérentes. En 
2017, la SPP Cohésion sociale a conduit 
avec la Scop Itinere Conseil une étude 
sur les besoins et pratiques de for-
mation des TPE de l’économie sociale 
et solidaire, avec un objectif  : identifier 
des solutions pour faciliter la montée 
en compétences des salariés de TPE 
dans l’ESS. A partir des conclusions de 
l’étude, Uniformation a créé un groupe 
de travail pour développer en 2018 l’in-
génierie d’un parcours de formation à 
la carte mixant formations gratuites et 
payantes, présentielles et distancielles, 
sur les thématiques clés qui font le 
tronc commun de la gestion d’une 
structure de l’ESS.

Partenariat Apec
Comme chaque année, le réseau des 
Scop a répondu à l’appel de l’Apec 
(Agence pour l’emploi des cadres) et 
participé sur une diversité de terri-
toires aux réunions de promotion des 
solutions entrepreneuriales. 

         

FORM.COOP
Un levier pour vos formations coopératives

> Le bordereau joint à cette plaquette est à retourner accompagné de votre versement avant le 1er mars 
2018 à l’adresse suivante : 
Uniformation – Service référentiel et collecte - 43 boulevard Diderot- BP 800 57 - 75012 Paris Cedex 12

Vos contacts FORM.COOP
> Vous trouverez sur le site www.uniformation les coordonnées des délégations régionales d’Uniforma-
tion qui sont à votre disposition pour tout renseignement. Les coopératives adhérentes à FORM.COOP 
disposent également d’un service personnalisé le mardi de 14h à 18h.
Contact : Nathalie Blanchon > 01 53 02 14 13 > nblanchon@uniformation.fr 

Ils témoignent

Compte tenu des besoins importants en formation technique sur nos métiers, la tentation 
est grande de négliger les formations coopératives. Or, avec l’arrivée de nouvelles 
générations, il est essentiel d’entretenir la transmission des valeurs et du projet coopératif. 
C’est une réelle chance de disposer d’un fonds dédié aux formations coopératives. 
FORM. COOP nous permet de financer les formations PASS1 pour les salariés associés 
et les parcours que nous organisons avec nos responsables d’agence et en collaboration 
avec la CG Scop.

Simon Couteau, PDG ECF Cerca, Centre d’éducation routière, 338 
salariés (Poitou-Charentes)

«
»

Un dispositif proposé par la Confédération générale des Scop, en partenariat avec Uniformation

FORM.COOP nous sert à financer les formations d’intégration des futurs coopérateurs. 
Nous avons aussi pu financer avec FORM.COOP une formation pour nos cadres 
intermédiaires, qui a permis à nos managers de prendre du recul et, par les échanges avec 
des cadres d’autres coopératives, leur a apporté une vision d’ensemble de l’entreprise.

Amélia Tiscornia, DG opérationnelle Scoping, bureau d’études, 43 
salariés (Île-de-France)

«
»
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OBSERVATOIRE  
DES PRATIQUES AU SEIN 
DES SCOP ET SCIC 
Statistiques
Comme chaque année, le Service des 
études produit et publie des statis-
tiques relatives aux Sociétés coopé-
ratives (cf. bilan chiffré 2017 en page 
17). Dans ce cadre, il poursuit un travail 
d’amélioration de l’analyse des statis-
tiques et de leur diffusion au sein du 
réseau, avec un logiciel d’informatique 
décisionnelle (Qlik). 
A noter que la principale collecte d’in-
formations est réalisée au travers de 
questionnaires annuels intégrés dans 
le système d’information Riga. Que 
tous les coopérateurs et permanents 
du réseau qui contribuent à cette col-
lecte d’informations soient ici remer-
ciés. 

Etudes ad hoc
Une enquête sur les principaux facteurs 
de motivation des transformations 
d’associations en coopératives et l’état 
de satisfaction post-transformation 
des acteurs a été lancée en juillet 2017 
auprès des coopératives concernées, 

en partenariat avec un expert-comp-
table mémorialiste. Une note de syn-
thèse faisant état des chiffres clés et 
des principales tendances autour de 
ces coopératives sera diffusée début 
2018. 

Par ailleurs, l’observatoire a, tout au 
long de l’année, réalisé des traitements 
en appui au lobbying, au développe-
ment et à la communication :
> �Coopératives de la filière de l’alimen-

tation biologique - Développement 
des Scop et Scic dans le réseau Bio-
coop à fin 2016

> �Transmissions d’entreprises saines 
et reprises d’entreprises en difficulté 
- Panorama des transmissions-re-
prises à fin 2016

> �Répartition des Scop de l’industrie 
par filière et par région

> �Résultats de l’enquête sur les Scic et 
les collectivités territoriales

Ouvrage d’études de cas destiné  
à l’enseignement supérieur
Coordonné par la CG Scop depuis 
2016, cet ouvrage d’études de cas sur 
les Sociétés coopératives cible étu-
diants et enseignants au sein des cur-
sus de l’enseignement supérieur. En 
2017, les études de cas ont fait l’objet 
d’une relecture par différents ensei-
gnants-chercheurs pour les affiner et 
valider leur utilisation, ainsi que d’une 
« relecture de confidentialité » par les 
dirigeants de coopératives qui se sont 
engagés dans ce projet. Ce processus 
s’achèvera avec la publication de l’ou-
vrage à la rentrée 2018.

Date : AVRIL 18

Pays : France
Périodicité : Mensuel
OJD : 7576

Page de l'article : p.89
Journaliste : Michel Lulek
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PARTENAIRES

Pourquoi des associations
se transforment en Scop ou Scic
D'après une étude de la
Confédération générale des
Scop, le nombre de Scop et de
Scic issues de transformations
d'association a bondi de près
de 46 % depuis 2012.
Quelles sont donc leurs
motivations ?
Par Michel Lulek

En France, les transformations
d'association en coopérative
représentent 10 % de la popula-

tion des Scop et des Scic. À la fin de
l'année 2016, elles totalisent 286
coopératives, dont 159 Scop (55,6 %),
et 127 Scic (44,4 %).

Les services d'abord
Ces transformations représentent près
de 5 DOO emplois et concernent des
structures de taille très variable
même si la majorité d'entre elles
emploient moins de dix salariés
(63,3 % des transformations). Elles
sont majoritairement présentes dans
deux secteurs d'activité : les services
(57 %) et l'éducation, la santé et
l'action sociale (22 %). Enfin, leur
taux de pérennité en 2016 est
largement au-dessus de celui de

l'ensemble des entreprises françaises :
88 % contre 60 %.

Consolider l'assise
Parmi les raisons de ce choix, la
première relève de ce qu'on appelle le
modèle économique. Les associations
se constituent avant tout dans un but
non lucratif autour d'un projet
commun. Générer des ressources
est une condition pour la survie
de la structure, mais n'occupe pas une
place centrale dans son existence. La
transformation en coopérative permet
de consolider l'assise économique
tout en renforçant la gouvernance de
son projet collectif : « disposer d'une
gouvernance légitime et plus structu-
rée est la principale motivation

Scop et Scic, quelles différences ?
Scop : la société coopérative de production est une société commerciale dont les
associés doivent être les principaux actionnaires (ils doivent détenir au moins 50 %
du capital) et décisionnaires (ils doivent posséder au moins 65 % des droits de vote
en assemblée générale). Chaque salarié-associé dispose d'une voix quel que soit son
apport et c'est ('AG des sociétaires qui élit le gérant.
> www les-scop coop
Scic : la société coopérative d'intérêt collectif est une société commerciale dont les
associés peuvent être des personnes physiques ou morales, y compris des collectivités
locales. Le multisociétariat est sa grande originalité. Chaque associé dispose d'une voix
quel que soit son apport (avec une pondération possible via un système de collèges).
Son objet doit avoir une dimension d'intérêt général.
> www.les-scic.coop

évoquée », indique l'étude. Le
développement des activités commer-
ciales est également une motivation
importante.

Accroître leur crédibilité
Les coopératives justifient leur
transformation par une plus grande
professionnalisation de leur structure,
mais aussi par un accroissement de
leur crédibilité auprès de leurs
partenaires. Comme en témoigne à
Paris la Scic Petit Bain : « Lorsque les
partenaires voient « Scic », ils savent
que le projet a un potentiel. » (I)
Preuve que l'image des associations
demeure parfois, aux yeux de certains
interlocuteurs, bien peu « entrepre-
neuriale »... Le passage vers le statut
coopératif a aussi permis une plus
forte implication et responsabilisation
des salariés. De quoi peut-être faire
réfléchir les associations employeuses
- sans pour autant forcément les
inciter à changer de statut ! 4
(I) Associations mode demploi n°179 mai 2016
« Six raisons de transformer son association en Scic »

EN SAVOIR PLUS :

« Les sociétés coopératives issues
des transformations d'association »,
Etudes et analyses Confederation generale
des Scop bit ly/2rPm9YV

2 
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RÉVISION COOPÉRATIVE 

Une nouvelle organisation  
de la révision
2017 a vu le lancement officiel de l’ARA 
(Association du Réseau Arescop). Cette 
instance est garante de l’éthique, du 
professionnalisme et de l’indépen-
dance de la révision exercée par les dif-
férents Arescop. Les principales préro-
gatives de l’ARA sont :
> �de promouvoir la révision coopérative 

au sein du réseau des coopératives 
Scop, Scic, CAE ;

> �de jouer le rôle d’interlocuteur auprès 
des administrations et ministères de 
tutelle, en charge de la révision coo-
pérative ;

> �élaborer et communiquer les normes, 
cahiers des charges, guides et outils 
nécessaires qu’elle réalisera dans le 
cadre de la révision coopérative, de 
contrôler sur pièce ou sur site les 
Arescop dans le cadre de la mise en 
œuvre de leur mission de révision ;

> �de garantir le professionnalisme et 
le respect de l’indépendance des ré-
viseurs ;

> �de garantir la formation des réviseurs 
et l’animation du réseau de réviseur.

L’ARA est composée par les représen-
tants de chacune des unions régio-
nales, d’Arescop nationale, d’Arescop 
Grand Sud, d’AURA révision réseau 
Arescop, et de la Confédération géné-
rale des Scop. 

Le réseau des Arescop
Au 31 décembre 2017, le réseau compte 
55 réviseurs agréés :

Répartition des réviseurs agréés

Arescop nationale 39

Arescop Grand Sud 12

AURA révision réseau Arescop 4

De nouveaux rapports de révision ont 
été mis en place en 2017 afin de ré-
pondre aux articles 25-1 à 25-5 de la loi 
n° 47-1775 du 10 septembre 1947 
et les décrets n° 2015-706 du 22 juin 
2015 et 2015-800 du 1er juillet 2015. 
Dix formations ont été réalisées auprès 
des réviseurs par l’ARA à Paris, ou en 
région.
En 2018, une analyse va être réalisée 
sur cette première campagne de révi-
sion afin que l’ARA puisse adapter ses 
outils et son appui aux réviseurs ainsi 
qu’aux Scop et Scic.

LISTE MINISTÈRE
Le traitement des dossiers d’inscrip-
tion ou de réinscription des Scop (ad-
hérentes ou non) sur la Liste minis-
térielle, prévu par la loi, est financé en 
partie grâce à une convention signée 
avec le ministère du Travail. La CG Scop 
vérifie sur le fond et sur la forme que 
la société qui sollicite son inscription 
fonctionne conformément aux dispo-
sitions de la loi de 1978.

2017

Nb de dossiers traités 2 389

Nb d’avis émis 2 151

Dont :
Avis favorable 1 904
Avis avec réserve 108
Avis défavorable 139

Liste ministérielle 2017
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instances
Co-construction du plan stratégique 
et opérationnel de la mandature
Toutes les instances du Mouvement 
se sont mobilisées au cours du premier 
semestre 2017 sur la construction du 
plan stratégique et opérationnel 
2017-2020 :

 �Séminaire de 2 jours en janvier de 
la Direction nationale et des direc-
teurs et directrices

 �Proposition de plans d’actions par 
les membres du Bureau sur leurs 
domaines respectifs

 �Co-construction et validation du 
plan stratégique en Direction natio-
nale

 �Elaboration de la feuille de route par 
les conseils d’administration des 
unions régionales

 �Proposition des moyens à consa-
crer au plan de développement. 

Afin d’identifier les besoins et attentes, 
Jacques Landriot et Guy Babolat ont 
réalisé une tournée des unions régio-
nales et ont ainsi pu constater la forte 
mobilisation des administrateurs et 
des équipes sur le plan de développe-
ment.

Point d’orgue du processus post-
Congrès  : la Convention nationale de 
juillet 2017 au cours de laquelle ont été 
adoptés le plan stratégique et opéra-
tionnel ainsi que les moyens du déve-
loppement.
 
En parallèle, plusieurs chantiers prio-
ritaires ont été lancés et débattus  : la 
nouvelle architecture de marque et le 
carnet d’ambassadeur. (cf page 10)

UN PLAN STRATÉGIQUE
ET OPÉRATIONNEL 
Autour des thèmes prioritaires

 �Communication

 �Lobbying 

 �Accompagnement et développement 
des Scop

 �Animation inter-coopérative 

 ��Développement nouvelles Scop 
(créations, transmissions-reprises)

 �Recherche & développement

 �Outils financiers 

 �Animation de réseau 

Avec un plan d’actions décliné

 �Pour la DN

 �Pour les UR et fédérations 

 �Pour la CG Scop

Séminaire de la Direction 
nationale de janvier 
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Dans le cadre de la mise en œuvre du 
plan stratégique, les instances ont 
centré leurs travaux en 2017 sur :

 �les priorités en matière de lobbying 
au regard du nouveau gouverne-
ment et de la nouvelle Assemblée 
nationale 

 �le plan de communication de la 
mandature. les différents scénarios 
pour l’évolution de l’architecture de 
marque

 �les différents scénarios pour l’évolu-
tion de l’architecture de marque

 �l’investissement dans le fonds Coo-
pVenture pour le développement 
de start-up coopératives du numé-
rique

 �l’évolution des outils financiers et 
des partenariats, en particulier avec 
le Crédit Coopératif 

 �les enjeux en matière de recherche 
et innovation 

 �l’état des lieux sur la formation

 �le lancement du plan de dévelop-
pement et la mise en place des 
moyens dédiés

Organisation territoriale  
du Mouvement
Le Congrès national avait fixé comme 
objectif que la nouvelle organisation 
territoriale du Mouvement (soit 9 UR) 
soit mise en place à fin 2017.
A cette date, un seul rapprochement 
est effectif  : celui d’Auvergne-Rhô-
ne-Alpes.
Les échanges se poursuivent pour 
la Nouvelle Aquitaine, avec le projet 
de création d’une Union faitière, ainsi 
qu’en Occitanie.
Pour les unions régionales ayant eu 
une réduction de leur périmètre terri-
torial, les versements compensatoires 
décidés en 2016 ont été effectués.
L’animation territoriale de proximité 
à quant à elle donné lieu à plusieurs 
échanges de pratiques et d’expé-
riences entre UR en réunions de coor-
dination de réseau et en ateliers lors de 
la Convention nationale.

Coordination de réseau  
et mutualisation 
L’expérience et la connaissance des 
directeurs et directrices ont permis 
de donner corps aux orientations po-
litiques. Le plan de développement a 
été le fil rouge des échanges avec la Di-
rection nationale à deux reprises et en 
réunion de coordination de réseau.
De nouveaux travaux ont été lancés 
sur :
> �la définition d’un plan analytique 

commun
> �l’animation territoriale de proximité. 
> �la réflexion sur la digitalisation du 

Mouvement qui a par la suite été 
portée auprès des élus

> �l’appui à la croissance des Scop exis-
tantes.

11 réunions  
du Bureau  
de la DN

5 réunions  
de la Direction 
nationale

5 réunions  
de coordination 
de réseau, dont 
2 décentralisées 
à Lyon et 
Marseille

Avec l’installation au 30 rue des Epinettes, 
toutes les réunions de la Direction  
nationale peuvent désormais se tenir 
dans les locaux de la CG Scop 

Réunion de
coordination 

réseau à 
Marseille

3 



 45 

Rapport d’activité CG Scop 2017

 44 

dynamique du réseau

Administrateurs 
Scic
Pour la première 
fois, une 
réunion des 
administrateurs 
Scic des UR a 
été organisée 
à l’occasion de 
la Convention 
nationale afin 
de favoriser 
les échanges 
et valoriser 
les filières en 
développement.

Réseaux partenaires
Enclencher des démarches 
de partenariats auprès de 
réseaux ouverts à la trans-
mission/transformation en 
Scop  : Entreprises adaptées, 
Biocoop, Envie, APAJH

Socle harmonisé du suivi  
des adhérents
Proposer un socle d’offre de services 
en réponse aux besoins des adhérents

Croissance des Scop existantes
Partage des dynamiques de croissance, 
des expériences de coopérateurs et des 
conditions de réussite identifiées

Kit communication
Enrichissement du projet de carnet 
d’ambassadeur avec des témoignages 
concrets

Accueil des nouvelles coopératives  
et coopérateurs
Comment consolider les liens avec les 
nouveaux venus au sein du Mouvement 
et proposer une journée d’intégration

Pôles et comités territoriaux
Lancer les expérimentations sur un ou 
plusieurs territoires par UR et pour-
suivre le partage des pratiques

Utilisation des outils financiers 
Lever les freins, développer la culture 
financière et répondre aux nouveaux 
besoins

Start to Coop
Découverte des outils pédagogiques du 
projet européen #Cooplab (Erasmus +)

CAE
Vers une démarche collective avec les 
réseaux et les UR pour une meilleure 
articulation avec le plan de développe-
ment

UNE CONVENTION NATIONALE TRES PARTICIPATIVE 
Avec 150 élus du Mouvement rassemblés les 6 et 7 juillet, la 6e Convention annuelle 
des Scop et des Scic s’est voulue très ouverte et participative avec de nombreux 
ateliers qui ont pu alimenter le plan stratégique et le plan de développement.
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EUROPE
Projet européen TransfertoCOOPS  
sur la transmission aux salariés
Lancé et financé par la Commission eu-
ropéenne, le projet TransfertoCOOPS 
s’est terminé en septembre 2017. Il a 
permis à la CG Scop, pilote de ce projet, 
de partager son savoir-faire en matière 
de transmission d’entreprise aux sala-
riés avec d’autres pays européens et 
d’impulser, avec Cooperatives Europe 
notamment, une orientation straté-
gique visant les PME européennes.
En 2017, une grande campagne euro-
péenne a été organisée avec des évé-
nements en Allemagne, Belgique, Croa-
tie, Slovénie et en Suède. En particulier, 
un lobbying politique a été mené avec 
des présentations au Parlement de 
Stockholm, au Parlement de Flandres 
et une table ronde avec un secrétaire 
d’Etat au sein du ministère du Dévelop-
pement économique de Slovénie. Des 
syndicats de salariés et d’employeurs 
ont été rencontrés en Suède. Des ex-
perts-comptables ont été sensibilisés 
à Bruxelles... Enfin, des formations ont 
été organisées à Bruxelles auprès de 
professionnels de l’accompagnement 
à la création d’entreprise et en Slovénie 
auprès de structures de soutien aux 
coopératives.
Grâce au partenaire Cooperatives Eu-
rope, ces actions vont largement dé-
passer les frontières des quelques pays 
partenaires, notamment au travers de 
la diffusion du site internet en anglais 
www.transfertocoops.eu, réplique du 
site français. 
www.jetransmetsamessalaries.fr. 

Projet européen #Cooplab  
pour les jeunes et les enseignants
La Confédération générale des 
Scop, avec le soutien du programme 
Erasmus+ et quatre partenaires euro-
péens, dont Alternatives Economiques, 
a travaillé en 2017 sur la production 
d’outils diversifiés pour le projet euro-
péen #Cooplab, un dispositif pédago-
gique destiné aux 15-20 ans et à leurs 
enseignants, mais aussi au grand pu-
blic. Pourquoi entreprendre, la relation 
au travail et la plus-value des coopé-
ratives pour les territoires se déclinent 
ainsi en vidéos témoignages de jeunes 
entrepreneurs coopératifs. Le jeu Play 
Coop est un quiz permettant de tester 
ses connaissances sous forme d’un 
voyage version serious game, à travers 
plusieurs îles coopératives. Enfin, Start 
to Coop, plus spécifiquement destiné 
aux enseignants et formateurs, per-
met de tester la création d’une entre-
prise en cinq étapes : l’idée, la stratégie, 
l’organisation et la gouvernance, com-
ment ça marche et le bilan des quatre 
étapes. Toutes les ressources seront 
en libre accès dès mars 2018 sur le site 
www.cooplab.eu/fr, qui disposera aus-
si d’un centre de ressources permet-
tant de répertorier d’autres outils et les 
projets réalisés par les jeunes. L’année 
2018 sera consacrée à la communica-
tion et la promotion de l’ensemble des 
outils.

3 
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ressources
LES COTISATIONS 
Les cotisations appelées
Le Congrès de 2016 a entéri-
né la nouvelle règle de calcul 
des cotisations  : mieux-di-
sant pour l’adhérent entre 
3 % du CA et 7 % de la valeur 
ajoutée. Ces modalités sont 
appliquées pour la première 
fois en 2017, ce qui explique 
une diminution des cotisa-
tions appelées cette année.

2012 2013 2014 2015 2016 2017
Montant apppelé sur l'année Montant encaissé sur l'année
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Produits Charges Résultats

Subventions 2015-2017 en K€

2015 2016* 2017

Ministère ESS (DIESS) 200 160 150

Ministère du Travail 45 45 45

Caisse des dépôts et consignations 150 130 130

Autres 35 129 138

Total subventions 430 464 463 *Hors Congrès

Evolution des cotisations 
2012-2017 en K€

Résultats 2013-2017 axe fonctionnement et instances nationales Résultats 2013-2017 axe développement

4 

Les subventions

L’affectation des cotisations

Le montant des cotisations appelées décroit de 462 K€ entre 2017 et 2016, soit -4,3 %. Le montant des 
cotisations payées décroit quant à lui de 75 K€, soit -0,75 %.
Le taux de recouvrement en fin d’année est de 92 %.
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affectation des moyens

REVERSEMENT AUX UNIONS RÉGIONALES 

Evolution des reversements aux unions régionales 2015-2017

en K€ 2015 2016 2017

Reversement 1/3 cotisations 3 183 3 354 3 329

Reversement sup.axe développement 613 685 1 518

Total 3 696 4 039 4 847

FONCTIONNEMENT ET INSTANCES 
NATIONALES 

Fonctionnement et instances nationales 2015-2017

en K€ 2015 2016 2017

Cotisations et adhésions 3 544 3 537 3 396

Subventions 257 427 413

Autres produits 208 265 216

Produits d’exploitation 4 009 4 229 4 025

Achats et services extérieurs 1 381 1 531 1 708

Frais de personnel (yc taxes sur les salaires) 2 047 1 739 1 655

Impôts et taxes 4 7 19

Provisions, reprises et pertes sur cotisations 396 107 97

Autres charges 211 196 298

Charges d’exploitation 4 039 3 580 3 777

Résultat d’exploitation -31 649 248

Produits financiers exceptionnels 136 62 85

Charges financières exceptionnelles 77 28 24

Impôts sur les bénéfices 3 9 10

Résultat 26 675 300

LE DÉVELOPPEMENT
Les dépenses réalisées au titre du développe-
ment sont soit des charges d’exploitation, soit 
des immobilisations non amortissables  : c’est 
le cas des augmentations de capital Socoden, 
constatées uniquement au bilan.

Tableau 1A 
Dépenses de développement par année : charges d’exploitation

en K€ 2015 2016 2017

Campagne de communication 388 355 348

Fonctionnement Socoden 299 295 377

Reversement UR/Abondements sup. plan
de développement UR

305 427 936

Reversement UR/Financements des projets
mutualisés UR

100 50

Reversement UR/reversement abdt 
croissance cotisations (hors nouveaux 
adhérents)

62

Reversement UR/Bornage reversement 
1/3 cotisations UR

207 204 214

Réorganisation territoriale des UR 4 171

Coinvestissement postes UR 360

Coordination de réseau (développement) 9

Scop de l’industrie 36 117 121

Marketing réseaux 10

Plan de développement CAE 65 27

Plan de développement Scic 72

Réflexion prospective 58 72

Création plateforme crowdfunding 6 13 2

TOTAL 1 546 1 564 2 600

Tableau 1B
Dépenses de développement par année : immobilisations financières

en K€ 2015 2016 2017

Augmentation de capital de Socoden
1 750 1 750 1 000

TOTAL 1 750 1 750 1 000

Soldes des réserves de développement à l’issue de l’exercice 2017 (K€),
après affectation du résultat

pour dépenses d’exploitation communication 572

réorganisation 
territoriale des UR

75

autres projets 
de développement

1 371

pour dépenses d’investissement Socoden 1 500

TOTAL 3 517



₁

₂

₃ Nous valorisons
l’effort collectif

Nous avons
le pouvoir 
de décider

Nous partageons 
un projet 
commun

LES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES 
EN TROIS POINTS CLÉS 
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annexes 

MEMBRES DU BUREAU DE LA DIRECTION NATIONALE

Jacques Landriot, 
président

Guy Babolat, 
1er vice-président en charge 
du plan de développement 
et de l’animation du réseau

Charles-Henri Montaut, 
vice-président en charge 
du lobbying

Amélie Rafael, 
vice-présidente en charge 
de la recherche et 
développement

Alain Maïssa, 
trésorier en charge des 
ressources et des outils 
financiers

Serge Boureau, 
secrétaire 
en charge de
la vie coopérative

Séverine Saint Martin, 
membre en charge  
de la communication  
et de la formation
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MEMBRES DE LA DIRECTION 
NATIONALE

> �Président 
Jacques Landriot, Groupe Up

> �UR Auvergne-Rhône-Alpes 
Laurence Ruffin, Alma 
Guy Babolat, Veyret techniques découpe 
Jérémie Jacquart, Euclid ingénierie

> �UR Bourgogne Franche-Comté 
Philippe Caseiro, Cadoles 
Sylvain Montaron, TT Géomètres experts 
Marie-Noëlle Leboucher, Groupe demain

> �UR Grand Est 
Hervé Mareschal, STP Mader 
Françoise Boissière, ReFormE 
Stéphane Bossuet, Artenréel

> �UR Hauts-de-France 
Pierre Thomas, Instep 
Patrick Lenancker, Arpège 
Amélie Rafael, Syndex

> �UR Ile-de-France, Centre-Val de Loire, 
Dom-Tom 
Jean-Marc Morandi, Scoping 
Charles-Henri Montaut, UTB 
Isabelle Jousselin, Oonops 

> �UR Nouvelle Aquitaine  
Fernando Almeida, Steco 
Didier Bayle, l’Atelier du vitrail 
Stéphane Montuzet, Interstices 
Simon Couteau, ECF CERCA 
Bruno Fontan, Aquabio 
Jean-Marie Thibaud, SOPCZ

> �UR Occitanie 
Xavier Châtellier, Passerelles 
Rémi Roux, Ethiquable 
Jean-Luc Candelon, Scopelec 
Séverine Saint Martin, Fondespierre

> �UR Ouest 
Serge Boureau, Macoretz 
Isabelle Amauger, Elan Créateur 
Jean-Stéphane Pierre, Hisa

> �UR Paca Corse 
Alain Maïssa, Sigec 
Colette Bellet, Adrep 
Jean-Pierre Modica, ATEM

> �Fédération nationale des Scop du BTP 
Charles-Henri Montaut, UTB

> �Fédération nationale des Scop  
de l’industrie 
Jacques de Heere, ACOME 

> �Fédération nationale des Scop  
de la communication 
Bernard Fautrez, Résonance

> �Socoden 
Georges Mandica, Cogeci

> �Union Sociale des Scop et des Scic 
Odile Clément

Réunion de la 
Direction nationale 
dans les nouveaux 
locaux de la  
CG Scop
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MEMBRES  
DE LA COMMISSION  
DE CONTRÔLE

> �Michel Bellet, ACOME 
Ile-de-France, Centre-Val de Loire, 
Dom-Tom                                        
Président

> �Olivier Laviollette, Syndex 
Ile-de-France, Centre-Val de Loire, 
Dom-Tom

> �Christian Simon, Instep formation 
Hauts-de-France

> �Maurice Stellati, CNE 
Auvergne-Rhône-Alpes

MEMBRES  
DE LA COMMISSION  
D’ARBITRAGE

> �Jean-Pierre Azaïs, Orque 
Aquitaine/Occitanie Midi Pyrénées  
Président

> �Emeline Berlem, Coopenates 
Grand Est

> �Hervé Caremel, Groupe Up 
Ile-de-France, Centre-Val de Loire, 
Dom-Tom

> �Marie-France Deveau, ECF 
Poitou-Charentes

> �Philippe Garnavault, ACOME 
Ouest/Ile-de-France,  
Centre-Val de Loire Dom-Tom

> �Georges Lafarguette, Espace Bio 
Hauts-de-France / Grand Est

> �Corinne Le Claire, Groupe Arpège 
Hauts-de-France 

> �Gilbert Neumann, ATEM 
Paca Corse / Occitanie Pôle 
Méditérannée

> �Jean-François Uhl, Procobat 
Auvergne-Rhône-Alpes

MEMBRES  
DE LA COMMISSION 
COMMUNICATION

> �Séverine Saint Martin - Fondespierre, 
Occitanie Pôle Méditérannée 
Membre du Bureau DN en charge  
de la communication et de la formation

> �Bernard Fautrez- Résonance,  
Hauts-de-France - Président Fédération 
des Scop de la communication

> �Catherine Gillioz - Grape innovations, 
Auvergne-Rhône-Alpes - pilotage  
de la Commission communication UR 
Scop Aura

> �Jean-Stéphane Pierre - Hisa ingénierie, 
Ouest

> �Peggy Capdevielle - UR Scop Paca Corse 
déléguée régionale communication /
commercial

> �Johan Baufreton - UR Scop Poitou- 
Charentes - délégué régional (référent 
groupe communication technique)

> �Justine Jesupret - UR Scop Grand Est - 
chargée de communication

> �Patricia Lexcellent - CG Scop - Déléguée 
générale

> �Corinne Lefaucheux - CG Scop - Respon-
sable communication

MEMBRES  
DE LA COMMISSION  
FORMATION

> Colette Bellet, ADREP - Paca Corse 
> �Simon Couteau, ECF Cerca - Poitou- 

Charentes 
> �Isabelle Jorge, UR Auvergne-Rhône-Alpes 

permanent
> Pierre Liret, CG Scop, permanent
> �Edith Pavoine, UR Ouest, permanent
> �Séverine Saint Martin, Fondespierre -  

Occitanie Pôle Méditérranée 
Membre du Bureau DN en charge  
de la communication et de la formation
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DIRECTOIRE DES OUTILS 
FINANCIERS DU MOUVEMENT

Directoire de Socoden

> �Georges Mandica - Cogeci, 
Auvergne-Rhône-Alpes 
Président

> �Luc Chambault - Idea Groupe, 
Ouest, 

> �Bruno Deroin - UTB, Ile-de-France, 
Centre-Val de Loire, Dom-Tom

> �Colette Bellet - Adrep, 
Paca Corse

Conseil d’administration  
de Scopinvest

> �Jean-Pierre Ducol - Regain, 
Poitou-Charentes 
Président

> �Georges Mandica   
Auvergne-Rhône-Alpes 
Représentant de Socoden

> �Alain Maïssa Paca Corse, membre du 
Bureau de la DN trésorier en charge des 
ressources et des outils financiers

> �Pascal Trideau représentant d’ESFIN 
Participations

Directoire de Sofiscop

> �Rija Rakotoarivony - Groupe UP,  
Ile-de-France, Centre-Val de Loire  
Dom-Tom 
Président

> �Jean-Pierre Ducol - Regain, 
Poitou-Charentes

> �Camille Dorival -  
Alternatives Économiques, 
Bourgogne Franche-Comté

Conseil de surveillance de Socoden

> �Alain Maissa - Sigec,  
Paca Corse                                                  
Président

Conseil de surveillance de Sofiscop

> �Christian Simon - Instep,  
Hauts-de-France                                                  
Président
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ORGANIGRAMME DE LA CG SCOP
( AU 15 JUIN 2018 )

Romain ARVY

Marie CARUANA
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